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Depuis sept ans, un homme expie 
au bagne un crime qu'il n'a peut-
être pas commis. Le voici photo-
graphié, à St-Laurent-du-Maroni, 
par notre directeur, M. LARIQUE. 

(Lire, pages 8 et 9, le dramatique 
dossier de l'affaire LARTIGUE.) 



Le caveau de famille élevé au cimetière par Mgr Bénin et où repose Marie Le Cornet. 

La mort de Marie Le Cornée, au couvent 
d'Ernemont, cache-t-elle un secret ? 

Sa mère le croit, mais la vieille bretonne 
ne veut pas dévoiler son idée. 

On a reproché à l'archevêque d'avoir permis que son subordonné soit poursuivi. 

Rouen. (De notre correspondant particulier.) 
'archevêque de Rouen, Mgr de la 

Villerabel a été déposé par Rome. 
Telle est la nouvelle que publia 
il y a quelques semaines le Bulle-
tin religieux de l'archidiocèse de 
grande presse française et de 

IL 

Un document inédit : Voici au congrès catholique d'Yvetot, Mgr Dubois de la 
Villerabel, (le deuxième à gauche) photographié aux côtés du général de Castelnau. 

Rouen, la 
l'étranger. 

De longs papiers furent consacrés à cet 
événement. Seule la presse catholique ob-
serva une prudente réserve. 

La presse paroissienne — celle du soir 
particulièrement — y trouva l'occasion de 
publier de beaux articles romancés. 

La grande majorité de l'opinion publique 
tira néanmoins de tous ces articles une 
conclusion : La disgrâce dont était frappé 
Mgr de la Villerabel était la conséquence 
de représailles exercées par Mgr Bertin, vi-
caire général, protonotaire apostolique, 
chassé de l'archevêché en 1934. 

Voyons les hommes. Examinons les faits 
et gardons-nous de conclure. 

L'archevêque 
Mgr de la Villerabel est né à Saujon (Cha-

rente-Inférieure) le 8 juin 1864. 
Il a donc 73 ans. Il fit ses études au collège 

Saint-Charles, à Saint-Brieuc. Entré au Sémi-
naire de Saint-Sulpice, à Issy, il y étudia 
deux ans, puis suivit pendant trois ans à Pa-
ris les cours de théologie. 

Le sacerdoce lui fut conféré le 17 juillet 
1887 par Mgr Bouché, évêque de Saint-
Brieuc, dans la chapelle du grand séminaire 
où il avait étudié. Il alla conquérir à Rome 
ses grades de docteur en théologie et de doc-
teur en droit canonique. Puis il devint secré-
taire de Mgr Fallières, évêque de Saint-
Brieuc et secrétaire général. 

« Partout il honora la chaire et le dio-
cèse », dit de lui Mgr Morelle, évêque de 
Saint-Brieuc. 

Le 29 mai 1915, Benoît XV le nomma 
évêque d'Amiens. Le 8 décembre 1920, il 
prit possession du siège de l'archevêché de 
Rouen où il fit son entrée solennelle le 
31 janvier 1921. 

C'est un homme intègre, d'un esprit indé-
pendant qui l'a même empêché de recevoir 
le chapeau de cardinal. 

L'archevêque de Rouen prit sous sa pro-
tection un jeune séminariste, M. Bertin. Il 
lui donna toute sa confiance et le combla 
d'honneur. 

Mgr Bertin 
C'est en 1921 que l'abbé Bertin fut appelé 

par Mgr de la Villerabel qui l'installa près 

En 1932 elle ne devait plus en sortir pour 
regagner, le soir, sa chambre de la rue 
Saint-Romain. 

En juin 1930, Mgr de la Villerabel avait 
été gravement malade. Crise d'urémie ou 
congestion cérébrale ? Les avis sont parta-
gés. Marie Barra prétend qu'elle soigna 
Mgr pour une crise d'urémie. Or il semble 
bien qu'à cette époque le prélat n'eut point 
recours aux soins de Marie Barra. 

Toujours est-il que le 6 février 1934, 
Mgr de Guébriant vint faire visite à Mgr de 
la Villerabel. Il lui fit comprendre que 
Rome verrait avec satisfaction le départ de 
Marie Barra. Elle s'en alla. Mgr de la Ville-
rabel, quelques semaines plus tard, alla se 
reposer dans la propriété d'une parente, 
dans la Mayenne. Marie Barra l'y rejoignit 
et l'y soigna. 

Mgr Bertin est alors soupçonné d'avoir 
averti Rome et même d'avoir « fabriqué » 
une lettre compromettante pour l'arche-
vêque, une lettre de Marie Barra à son pro-
tecteur. 

Pourquoi ? Jalousie. Mgr Bertin était ja-

Intelligent, doué d'une 
grande puissance de 
travail, Mgr Bertin 
devait demeurer atta-
ché à l'archevêché de 
Rouen et devenir le 
protégé favori de Mgr 
Dubois de Villerabel. 

de lui, à l'archevêché. Il devait y demeurer 
jusqu'en avril 1934. 

L'abbé Bertin, intelligent, formé à la disci-
pline et à l'esprit du séminaire de Rome, 
se montra digne de cette confiance. Il a une 
puissance de travail énorme. Il vit presque 
totalement séquestré — du moins en appa-
rence. 

Les deux hommes vivent côte à côte. Le 
même téléphone est à leur disposition. Le 
courrier est reçu par M. Bertin, devenu cha-
noine, puis vicaire général, puis proto-
notaire apostolique et que tout le monde ap-
pelle Mgr Bertin avec le même respect que 
l'on accorde à l'archevêque. 

Une confiance réciproque règne dans cette 
intimité laborieuse. Le cabinet de travail de 
l'archevêque est un vase clos dont rien ne 
peut sortir sans que le vase ait éclaté. 

Il éclata. 
En avril 1934. 

Marie Barra 
Marie Barra est une Bretonne de 38 ans — 

demi infirme. Sa famille connaissait celle 
de l'archevêque et celui-ci avait pris sous 
sa protection la petite Marie. Jusqu'en 1926 
elle vint chaque année passer une dizaine 
de jours à l'archevêché. 

En 1926 elle s'installa à Rouen, rue Saint-
Romain, près du palais archiépiscopal. Elle 
exerçait la profession d'infirmière sociale. 
Elle s'employa dans quatre usines de la 
Vallée de Maromme. Une à une elle perdit 
ses usines. Elle continua néanmoins à vivre 
rue Saint-Romain et à prendre ses repas à 
l'archevêché. 

En 1927 elle y entra avec « son » auto, 
par la grande porte. 

loux de l'influence de Marie Barra sur l'ar-
chevêque. C'est la thèse des amis de Mgr de 
la Villerabel. 

La disgrâce de Marie Barra est suivie de 
celle des sœurs qui assuraient les services 
domestiques de l'archevêché. Elles furent 
rendues à leur communauté. Cette fois il 
s'agit d'un ordre de l'archevêque. 

Mgr Bertin, à son tour, est frappé. Il est 
prié de résigner ses fonctions de vicaire 
général. Il est déposé au début d'avril. 

Procès ecclésiastique 
Mgr Bertin n'est plus administrateur des 

congrégations. Il se retire dans sa maison 
d'Ernemont, dans la propriété de la commu-
nauté dont il est l'administrateur et qui lui 
a signé un bail à vie. 

L'officialité — lisez tribunal ecclésiastique 
diocésain — fait alors comparaître Mgr Ber-
tin pour qu'il réponde de la gestion des biens 
de la Compassion. 

Il a fallu pour cela remplacer Mgr Bertin 
comme président de cette officialité. Il en a 
appelé à Rome qui au bout de six mois ra-
tifie cette déposition. 

Mais Mgr Bertin refusera de comparaître 
devant l'officialité qui le condamnera sans 
l'entendre en février 1935. La sentence 
condamnait Mgr Bertin à rembourser 
1.800.000 francs. 

Le condamné fit appel à Rome. Des visi-
teurs apostoliques sont envoyés à Rouen. 
L'enquête dura de juin à septembre 1935. La 
sentence devait être rendue fin novembre. 
Mais dès septembre, une dénonciation par-
vint au ministère de l'Intérieur contre 
Mgr Bertin. « Il s'agit d'une note de po-
lice », répondit l'archevêque, à cette époque. 
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Prélat* 

Pendant le prêche de la messe célébrée, en mémoire de la mort tragique de la Reine 
Astrid, voici Monseigneur Dubois de la Villerabel à la chaire de la cathédrale de Rouen 

Comment était née cette note de police ? 
C'est un des secrets de l'affaire. 

Toujours est-il que la Justice était saisie. 
Elle examine la gestion de Mgr Bertin. Elle 
dira s'il a loyalement géré les bien des com-
munautés. A-t-il pillé ces biens comme on 
l'a écrit dans certains journaux ou seulement 
commis des irrégularités ? 

M. Le Roy, juge d'Instruction à Rouen, 
possède un volumineux dossier qui ne tar-
dera peut-être pas à voir le jour. 

Il semble néanmoins acquis que Mgr Ber-
tin est un joueur que les spéculations finan-
cières ont attiré. « Il était, dit un journal lo-
cal, plus banquier que prêtre. » 

La chute des valeurs internationales fit 
que Mgr Bertin ne réussit pas dans ses com-
binaisons de Bourse. 

— J'ai ma conscience avec moi, dit-il. 
Me Lenglet, son avocat, a dit, dans une 

note au Matin^ qu'il regrettait de ne pou-
voir rien dire sur le dossier, auquel cas 
l'opinion défavorable à son client change-
rait immédiatement. 

Le 20 mai dernier, Mgr de la Villerabel 
était frappé à son tour par une décision du 
Vatican qui l'invitait à donner sa démission. 

On reprochait à l'archevêque d'avoir per-
mis que son subordonné fût déféré aux tri-
bunaux civils, alors que, selon le droit ca-
nonique, il aurait dûi être déféré seulement 
aux tribunaux ecclésiastiques. Mgr Chollet, 
archevêque de Cambrai, se présenta à l'ar-
chevêché de Rouen et, par trois fois, solli-
cita de Mgr de la Villerabel le geste qu'il 
refusa de faire. 

Alors Mgr Chollet lut le décret, déposa 
l'archevêque de Rouen. 

Son successeur, cependant, n'a pas été 
nommé et l'affaire en est demeurée là. 

Mais est-ce bien Mgr de la Villerabel qui, 
ainsi que le voudrait son accusateur, a traîné 
Mgr Bertin devant la justice civile. 

L'instruction a été ouverte par lé Parquet 
de Rouen à la demande du ministère de l'In-
térieur, saisi d'une plainte de M. Jean Mon-
theil, de Paris, homme d'affaires parisien, 
qui dénonça Mgr Bertin. 

Au haut de cette lettre figurait la mention, 
tapée à la machine : « Archevêché de 
Rouen ». Il semble étrange que Mgr de la 
Villerabel, en écrivant cette lettre, ait 
ajouté, à la machine, cette mention. 

Mais on murmure que Mgr Bertin a soufflé 
à Mgr Chollet l'inspiration de ses actes. 

Une affaire criminelle ? 
Le scandale ne se limite pas à cette que-

relle de prélats. Un autre scandale vient se 
greffer sur celui-ci et le dépasse certaine-
ment. 

Sœur Euphrasie, supérieure du couvent 
d'Ernemont, quitta le couvent sur l'ordre de 
Mgr Chollet, à la suite des événements que 
nous venons de conter. Le lendemain, sa 
belle-sœur, Mme Le Cornée, arriva à Rouen. 

Cette paysanne à cheveux blancs, à coiffe 
blanche, venue de son village breton de 
Pennenan, venait prier à la chapelle de Bon-
secours, où repose sa petite Marie, sa fille, 
dans le caveau de la famille Bertin. 

Marie Le Cornée est morte le 24 février 
1932, dans sa 20* année, au couvent d'Erne-
mont, où elle avait vécu cinq ans, près de 
sa tante et de Mgr Bertin. 

— Marie, a dit la maman Le Cornée, est 

née en 1912. C'était la troisième enfant de 
la famille. J'étais cuisinière. Mon mari re-
traité de la marine. Elle sortit de l'école à 
12 ans, après y avoir été une élève modèle. 
Nous voulions faire des sacrifices pour elle. 
Mon mari écrivit à sa sœur, la supérieure 
d'Ernemont. Marie connaissait déjà Erne-
mont. Elle y avait passé trois semaines en 
1932. Elle fut heureuse d'y retourner comme 
élève. Elle arriva donc en octobre 1924 à 
Rouen. Elle fréquenta pendant deux ans 
l'Institution primaire Rey, boulevard de la 
Marne, avec deux ou trois autres pension-
naires. En décembre 1926, elle tomba ma-
lade. Ma belle-sœur nous cacha la gravité de 
son mal. Un malheureux hasard nous fit con-
naître la vérité : une lettre pour laquelle ma 
belle-sœur s'était trompée d'adresse. 

« Pourquoi sœur Euphrasie nous avait-elle 
caché la vérité ? 

— Pour vous éviter une peine inutile. 
Mme Le Cornée ne le croit pas. Elle a 

son idée, son secret qu'elle ne veut pas dé-
voiler. 

— Je partis pour Rouen, continue-t-elle. Je 
trouvai mon enfant dans un piteux état. Sur 

- - ... 

blait remise. Elle passa son baccalauréat et 
fut reçue avec mention. Elle alla passer un 
mois à Pennenan. Ce séjour lui fut fatal. Elle 
rentra à Rouen pour s'aliter et ne plus se re-
lever. Elle mourut en février 1932. 

Marie Le Cornée fut enterrée dans le 
caveau de la famille Bertin. Ce fut le désir 
de son frère qui vient souvent à Rouen. La 
petite Marie avait aussi exprimé le désir 
d'être enterrée à Bonsecours, près de la 
Vierge. 

La vieille bretonne s'élève violemment 
contre certains bruits qui salissent la mé-
moire de sa fille, pour servir certains inté-
rêts auxquels elle ne comprend absolument 
rien. 

Énigmatiques paroles 
d'une mourante 

Pourtant lorsque Marie Le Cornée s'ap-
prêtait à mourir, sa mère lui dit : « Par-
donne au nom de ton père. Elle répondit : 
que justice se fasse. » 

Mais Mme Le Cornée n'a pas encore expli-
qué — à moins que ce ne soit au juge d'ins-
truction — ce que signifiaient ces paroles. 

Henri Le Cornée, frère de Marie, par deux 
fois a entendu sa sœur dire : Que justice 
se fasse. 

Et M. Le Cornée, depuis ses premières dé-
clarations à la presse, a formellement accusé 
la sœur Euphrasie d'avoir été « le mauvais 
génie de sa fille. » 

Or une instruction vient d'être ouverte sur 
la mort de Marie Le Cornée et porte sur 
une accusation contre X. d'homicide par im-
prudence. 

M. Le Roy, juge d'instruction, détient-il le 
secret sur lequel Mme Le Cornée scellait ses 
lèvres il y a quelques jours ? 

A la vérité, la tâche du juge n'est pas faci-
litée par la résistance qu'opposent tous les 
intéressés à son instruction. C'est ainsi 
que, jusqu'à ce jour, Mgr de la Villera-
bel a refusé de déposer devant lui, oubliant 
peut-être — ou le feignant — que personne 
n'est au-dessus de la loi. Le prélat prétend 
qu'ayant un appel pendant à Rome, ses ré-
ponses aux questions du juge pourraient 
être interprétées comme un désavœu ou un 
abandon de cet appel. C'est là casuisti-

Cultivé, intègre, 
docteur en théo-
logie, indépen-
dant, Mgr Dubois 
de Villerabel fut 
frappé de disgrâ-
ce, en raison des 
représailles de 
Mgr Bertin, 

I La supérieure du couvent d'Ernemont, sœur Euphrasie, quitte te Palais de Justice de 
Rouen après avoir été interrogée par M. Roy, juge d'instruction, chargé de l'enquête. 

les conseils de deux sœurs, j'allai confier 
mon inquiétude au supérieur d'Ernemont, 
M. le chanoine Bertin. Je lui recommandai 
mon enfant. 

€ Quand elle entra en convalescence, elle 
alla passer quelques semaines chez des reli-
gieuses à Forges-les-Eaux. Puis, elle vint 
chez nous en vacances. Enfin, elle revint à 
Rouen *et entra au cours Notre-Dame. 

—C'est à cette époque que Marie Le Cor-
née aurait eu, dit l'opinion publique, une 
auto luxueuse, des toilettes magnifiques, des 
bijoux, et aurait reçu cinq mille francs par 
mois de Mgr Bertin. 

— Calomnies, dit la pauvre mère. L'auto, 
c'est celle de Mgr l'archevêque dans laquelle 
Marie sortait parfois, toujours accompagnée 
d'une sœur, car Mgr de la Villerabel avait 
beaucoup d'affection pour notre petite Ma-
rie. Il l'envoyait parfois chercher pour dé-
jeuner à l'archevêché, et une fois même, 
l'emmena en voiture à Paris. Elle visita 
Notre-Dame et le Sacré-(xEur avec une sœur. 
Quant à ses bijoux, elle avait une petite 
médaille et une montre-bracelet ! 

« Elle fit, réprend la mère, de bonnes étu-
des. Elle ne sortait qu'avec ses compagnes. 
Elle dormait dans le dortoir. 

« En janvier 1930, elle fut terrassée par une 
crise d'hémoptysie. Son frère, qui est capi-
taine au long cours, et qui vient souvent à 
Rouen, accourut à son chevet. Il fit appeler 
un spécialiste qui l'envoya à Forges-les-
Eaux. Elle y resta jusqu'en octobre. Mais elle 
ne pouvait revenir chez nous. L'air de la 
mer lui était préjudiciable. 

« Mgr Bertin proposa de l'installer chez 
ses parents, qui résidaient dans la propriété 
d'Ernemont. Elle eut. sa chambre près de 
celle de Mgr Bertin. En juin 1931, elle sem-

que d'église, car le pape, que l'on sache, n'a 
pas le pouvoir —- ni certainement l'inten-
tion — de contrarier la justice séculaire. Et 
même, si un second scandale éclatait par le 
fait de ce refus, le pape ne manquerait pas 
de désavouer une seconde fois le trop bon 
prélat. Malheur à celui par qui naît le scan-
dale. 

Le juge -n'est guère plus heureux du côté 
des familiers de Marie Le Cornée ni de 
Mgr Bertin. 

Il a bien vu que dans cette scandaleuse 
histoire il y avait quelques jeunes femmes et 
dont l'une est morte mystérieusement. Mais 
de là à déterminer les causes exactes de 
cette fort il y a loin : il y a au moins la dis-
tance du scalpel. Il aurait peut-être fallu 
faire une autopsie. Mais une autopsie, après 
tant d'années ne prouverait sans doute rien. 
Du moins, beaucoup le disent qui y ont peut-
être intérêt et leur thèse a prévalu : l'autop-
sie de Marie Le Cornée n'aura pas lieu. 

Les restes de la petite fille frêle qui mou-
rut un soir, presque subitement, ne seront 
pas meurtris par les coups de maillet ni par 
les estafilades de bistouri d'un médecin lé-
giste. Ainsi finit cette histoire que d'aucuns 
voudraient scandaleuse et qui n'est proba-
blement que très simple et très humaine : 
l'intérêt que portait Mgr Bertin à Marie Le 
Cornée n'est-il rien d'autre que la marque 
d'une paternelle affection pour une enfant 
frêle et bien douée ? 

Resteront les instructions sur la gestion, au 
moins négligente, des biens d'église. 

Mais ceci est une autre histoire dont on 
veut espérer qu'elle aura bientôt sa solution 
malgré les réticences et les silences... 

René GIRARD. 
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L A famille Carbone n'a pas de 
chance. La famille Carbone est 
une vraie famille marseillaise, 
c'est-à-dire qu'à la génération 
précédente la moitié grandis-

sait à Ajaccio, tandis que l'autre moitié 
trottait sur les quais de Gênes. Elle n'avait 
pas fait parler d'elle jusqu'au jour où son 
fils aîné devint grand homme. 

Jusque-là Venture n'avait été qu'un gar-
çon débrouillard, qui avait su tirer son 
épingle de diverses aventures et que des 
voyages adroits en Egypte et en Amérique 
du Sud avaient enrichi en expériences et 
même en argent. La puissance lui vint le 
jour où il s'attacha à la fortune d'un 
homme politique. Celui-ci, maire en fait 
de Marseille, député, ne voyait que par 
Carbone et l'ancien rouleur de la Méditer-
ranée se vit soudain tout puissant. Il diri-
geait, contrôlait les ventes de la ville, les 
adjudications, protégeait les nervis qui 
lui plaisaient, donnait audience, rendait 
justice dans le milieu. Malheur au patron 
de bar qui n'était pas un ami de Venture. 
Les contraventions pleuvaient sur lui. 
Bienheureux au contraire celui qui lui 
plaisait. Il pouvait rester ouvert toute la 
nuit s'il le voulait, et vendre à comptoir 
ouvert le pastis interdit. 

D'ailleurs, personne ne se plaignait, à 
Marseille, de cette tyrannie. On « com-
prend les choses » sur le vieux port. Et 
puis. Carbone est pittoresque, sympa-
thique, bon garçon au fond. 

Sur quoi ses mésaventures commencent 
et de la plus extravagante façon. La 
France se passionnait, se divisait en dëux 
camps autour de la mort du conseiller 
Prince. Il se trouva un policier à l'ima-
gination déficiente, Bonny, pour établir 
le raisonnement suivant : « Si le conseil-
ler Prince a été assassiné, il n'a pu l'être 
que par une bande organisée, une « maf-
fia ». Je ne connais qu'une « maffia » en 
France, celle des Marseillais. » 

Et sur la seule foi de cette arithmétique 
il fit arrêter Venture Carbone, Spirito et 
le baron de Lussatz. 

Dès le premier jour, ce fut chez les gens 
avertis un formidable éclat de rire. Les 
trois hommes avaient d'ailleurs des alibis 
irréfutables. Mais le juge d'instruction de 
Dijon, M. Rabut, ravi d'avoir dans ses 
caves trois présumés coupables, n'en vou-
lait pas démordre. Il est vrai qu'il est 
sourd, ce qui l'empêchait d'entendre les 
explications fort simples qu'on lui don-
nait. 11 fallut que le gouvernement s'en 
mêlât pour faire cesser cette comédie ridi-
cule. M. Rabut lâcha à regrets ses clients. 

Ils ne lui en voulaient d'ailleurs pas. 
Maintenant qu'ils étaient dehors, ils trou-
vaient même la galéjade assez drôle. J'ai 
assisté à leur retour triomphal à Mar-
seille, au défilé d'amis dans leur petit 
appartement où Venture vit avec sa vieille 
mère, son frère François et sa belle-sœur. 
Un modeste appartement provençal, mais 
avec des tableaux de maîtres suspendus 
contre la tapisserie à fleurs. Le maire-
député donna un banquet en leur honneur. 
L'aventure finissait en apothéose. 

Le temps passa. La fortune politique 
tourna. Le protecteur de Carbone fut 
battu aux élections et, d'un coup, lui et 
ses partisans passèrent du faîte à l'abîme. 
Naturellement, la famille avait lutté de 
tout son cœur au moment des élections et 
l'on sait ce que cela signifie à Marseille. 
François Carbone, le frère du grand Ven-
ture, fut inculpé de tentative de meurtre 
sur la personne d'un adversaire politique, 
le boxeur Vegazzano. 

Puis arriva l'histoire du fromage. Il faut 

Dans les parages de la presqu'île de Giens, 
une tartane semblait chercher un refuge. 

bien se rendre compte une fois pour toutes 
que toutes les affaires marseillaises, même 
quand elles sont dramatiques comportent 
une part de fantaisie. Tout est là-bas pré-
texte à mise en scène. Les luttes entre poli-
ciers et « gangsters », surtout entre doua-
niers et contrebandiers, ont depuis tou-
jours lieu sous le signe de la bonne 
humeur et de la bonne franquette. Cela 
n'empêche ni les uns ni les autres de faire 
consciencieusement leur métier. 

A la suite des sanctions votées contre • 
l'Italie, il est interdit (il était, plutôt) 
d'importer ou d'exporter certains pro-
duits. On pense bien que des garçons 
débrouillards en ont profité pour monter 
un commerce lucratif. Tout le long du 
iittôral, les calanques sont, le jour, vouées 
aux pêcheurs et aux amoureux. La nuit le 
décor change. Des hommes font, avec des 
fanaux, des signaux à de gros voiliers à 
moteurs auxiliaires, qui croisent au large. 

Naturellement, tous les douaniers de la 
côte sont en perpétuel état d'alerte. Ils 
voient des contrebandiers partout. C'est 
ainsi qu'arriva la nouvelle mésaventure de 
l'assassin du conseiller Prince. 

Dans les parages de la Tour Fondue, 
près d'Hyères, une tartane semblait cher-
cher un refuge. Le capitaine du courrier 
de Porquerolïes en fit la remarque à son 
matelot, mais sans y attacher une grande 
importance. 

Vers 11 heures, ce joli voilier, le Saint-
Leçiis, peint en noir, s'amarra d'abord à 
une calanque, à la pointe du Bouvet, à 
quelques encablures de l'embarcadère de 
la Tour Fondue. L'équipage mit pied à 
terre. 

Dans l'après-midi, quelques matelots du 
voilier s'avancèrent jusqu'à la pointe de 
l'embarcadère et jetèrent des sondes. Le 
soir venu, ils revinrent à leur bord. 

Vers 22 heures, alors que tout était 
calme dans le petit village, deux énormes 
camions de 20 tonnes, de l'entreprise 
Rebuffel, à Marseille, passaient à vive 
allure à La Capte, se dirigeant vers la 
Tour Fondue, suivis à peu de distance de 
cinq voitures. 

Dans le même temps, la tartane avait 

quitté la pointe du Bouvet et était venue 
s'amarrer à même le quai de Porquerolïes. 

Des caisses étaient tirées des flancs du 
bateau et transportées à dos jusqu'aux 
camions qui avaient reculé jusque sur le 
terre plein. 

Mais quelques centaines de caisses ne se 
déchargent pas en un clin d'œil et les 
dockers improvisés firent quelque bruit. 

Vers minuit, attiré par ce vacarme, le 
garde maritime Renard, de Giens, de 
surveillance dans les parages, s'avança 
vers la tartane. A ses questions un des 
hommes lui répondit qu'ils déchargeaient 
comme il pouvait s'en rendre compte de 
la marchandise et qu'ils étaient en règle 
avec la douane. D'ailleurs, s'il le voulait 
bien, il n'avait qu'à monter à bord, on lui 
montrerait le manifeste et les papiers 
autorisant le débarquement. 

Méfiant, le garde feignit d'être convaincu 
et s'en alla. 

Puis il enfourcha sa moto et alla alerter 
le poste de douane de Capte-les-Pesquiers. 

Le téléphone résonna sur la côte. La 
douane des salins d'Hyères, celle de 
Toulon, furent prévenues. A Capte un bar-
rage fut établi pour arrêter les camions de 
rentrée à Marseille. En même temps le bri-
gadier Renard et trois douaniers reve-
naient, mousqueton au poing, vers l'em-
barcadère de Porquerolïes. 

Surpris, les débardeurs n'opposèrent 
aucune résistance, et sous la menace des 
mousquetons, continuèrent leur travail de 
débarquement. A un moment donné, cepen-
dant, et sans doute pour être à l'ordre du 
jour, ils firent la grève sur le tas de fro-
mage et croisèrent les bras. 

Cependant, les renforts arrivaient aux 
douaniers. Le jour se levait. Les camions, 
la marchandise, composée de fromage.de 
Parmesan et de Puntecavale, furent saisis 
et tous les héros de l'aventure conduits à 
Toulon. C'est là qu'on reconnut parmi eux 
Venture, Carbone et Spirito. 

Ils ne décoléraient pas, criaient au scan-
dale, à la manœuvre politique, qu'on vou-
lait les ruiner. Ils donnaient à la vérité de 
leur étrange manège une explication vrai-
semblable. Honnêtes commerçants, ils fai-
saient transporter du fromage de Gênes à 
Barcelone. Les papiers en faisaient foi. Au 
large de Porquerolïes, le bateau avait eu 
une voie d'eau et s'était réfugié à la côte. 
Le fret étant périssable, ils avaient pris 
des dispositions immédiates pour le sau-
ver, comme le permet le règlement de mer. 

Bref, on laissa tout le monde en liberté 
provisoire. Le surlendemain, Carbone et 
Spirito revenaient et, en face, rachetaient 
tout le fromage saisi mis en adjudication 
par la douane. 

F^t tout le monde de rire, sur la Canne-
bière. 

Mais les malheurs de la famille Carbone 
n'étaient pas finis. Des bagarres politiques 
violentes ont éclaté à Marseille, ces jours 
derniers. On se matraqua ferme dans les 
rues. Spirito et François Carbone ont été 
arrêtés et inculpés de coups et blessures. 
Quant à Venture, on n'a pu le joindre. 

Pauvre Carbone ! Maintenant que le 
temps de sa puissance, de son invulnéra-
bilité est révolu, c'est lui qui est presque 
forcé de crier à la persécution. 

Luc DORNAIN. 

Prochainement, DÉTECTIVE 
fera à tous ses abonnés une très 
agréable surprise. 

Souriant, Carbone se rend à la convo-
cation du juge d'instruction toulonnais. 

On avait cru trouver en Carbone «l'as-
sassin» du malheureux conseiller Prince. 

Venture, relâché par le juge Rabut, est 
reçu par son frère François, qui l'embrasse. 

La fortune politique tourne. A la suite d'une 
bagarre, Carbone et Spirito sont inculpés. 



POUR LA PROTECTION DE L'ENFANCE 

PRES Chanteloup, après Saint-Hilaire, nous 
vous présentons aujourd'hui la maison 

jf/U^k d'éducation surveillée de Saint-Maurice. 
mO^^^nk Elle a été aménagée dans un ancien châ-
teau à Lamotte-Beuvron, près d'Orléans. 

C'est l'établissement pénitentiaire le plus impor-
tant de France, du moins pour l'étendue de son 
domaine. 

Saint-Maurice possède 450 hectares de bonne terre. 
On y reçoit les garçons de treize ans jusqu'à leur 

majorité. Leur temps y est partagé entre la classe, les 
loisirs, les jeux et le travail. Bien entendu, très peu 
de ces colons actuellement y apprennent un métier 
manuel. Les quatre cent cinquante hectares récla-
mant des bras. Aussi bien est-ce le meilleur appren-
tissage qu'on puisse donner à un adolescent, robuste 
et frustre. La presque unanimité des pupilles de 
Saint-Maurice travaillent à la culture et l'Ecole, à peu 
près seule de son espèce d'ailleurs, vit presque 
complètement des produits de son domaine, des 
légumes, des pommes de terre, des fruits et du bétail. 
Les jeunes colons travaillent plus allègrement, sachant 
bien que c'est pour eux, et avec la satisfaction de 
savoir qu'ils se suffisent à eux-mêmes. 

Bien entendu, comme dans les autres écoles, on 
s'efforce de ne pas les garder prisonniers jusqu'à 
vingt et un ans, mais bien de les rendre à leur 
famille, de les placer chez des fermiers ou de les 
faire s'engager si leur conduite est bonne. Bien plus, 
on leur donne parfois de véritables permissions de 
quelques jours pour aller voir les leurs. 

C'est par Saint-Maurice que l'administration péni-
tentiaire va commencer sa série de grandes réformes. 
Depuis quelques jours, l'école est presque vide. La 
plupart des pupilles ont été envoyés ailleurs. Pendant 
l'été, on va faire de grands aménagements où 
l'hygiène physique et morale sera modernisée. 
Comme on le voit sur nos documents, on démolit les 
cellules grillagées où les adolescents étaient enfermés 
la nuit. En octobre, Saint-Maurice sera'la première 
maison modèle de rééducation, commencement du 
programme de protection de l'enfance, qui est un 
des projets les plus chers au Gouvernement. 

S 



¥ OILA deux semaines de suite que 
la Sûreté nationale a la main 
heureuse. Après avoir arrêté, 
l'autre jour, l'aventurier inter-
national Frédéric Hahn, alias 

son Excellence le marquis (ligne de 
C.hampvans de Faremont, elle vient de 
mettre sous les verrous deux autres astu-
cieux filous : le pilleur d'églises Mathieu 
Lequeux et sa mère, Elisabeth Galopin, 
qui recelait et revendait le butin. 

La vieille était notre voisine, dans ce 
quartier Saint-Sulpice où foisonnent les 
bric-à-brac d'antiquités et, surtout, les bou-
liques de « bondieuseries >v et d'ornements 
religieux. Elle avait installé en chambre, 
au premier étage d'un immeuble vétusté, 
13, rue de Sèvres, son dépôt de vieilleries 
à revendre dont la provenance relevait de 
la crapuleuse activité de son fils. 

Mais qui eût soupçonné l'humble sexagé-
naire d'être la complice d'un voleur ? Vê-
tue de son inusable robe noire et de son 
grand chapeau démodé ; les mains jointes 
sur le ventre comme par habitude de prier; 
les yeux remplis de cette innocence qui 
se peint dans le regard des êtres contem-
platifs, elle se donnait des airs de vertu 
et de modestie qui l'apparentaient aux 
vieilles dames effacées et dignes, que l'ir-
révérencieux vocabulaire des libertins dé-
signe sous le sobriquet de grenouilles de 
bénitiers... 

Mme Galopin, disaient les gens du 
voisinage, c'est une brave femme fort res-
pectable dont on ne peut dire que du bien. 
Elle vit paisiblement de son petit com-
merce. Elle en tire des ressources qui suf-
fisent à ses humbles besoins de veuve soli-
taire. Depuis une douzaine d'années qu'elle 
s'est installée à Paris, venant de Belgique 
son pays natal, elle mène l'existence la plus 
édifiante, harmonieusement partagée entre 
le travail et la piété-

La comédie était jouée quasi géniale-
ment ! Elisabeth Galopin, veuve du méde-
cin Lequeux, avait organisé son astucieux 
programme avec un rare machiavélisme. 
Prévoyant qu'un jour ou l'autre, la police 
pourrait être mise sur la piste de son lou-
che trafic, elle avait pris ses précautions 
pour se mettre à l'abri de toute éventualité 
fâcheuse. Elle se donnait à ses clients sous 
son nom patronymique au lieu d'avancer 
son nom de veuve, de façon à pouvoir 
arguer, en cas d'arrestation de son fils, 
qu'elle n'avait rien de commun avec lui. De 
plus, celui-ci habitait tour à tour dans dif-

férents hôtels, pour égarer plus aisément 
les policiers au cas où ils auraient recher-
ché l'adresse du dépôt clandestin des in-
nombrables objets volés dans les églises. 

Ainsi, disait la vieille, à malin, ma-
lin et demi î Si les sbires nous « tombent » 
dessus, je me fais fort de me tirer d'af-
faire... 

Elle avait compté sans le zèle averti du 
commissaire Pourcher et de ses collabora-
teurs ,louquey et Bourdelier. de la Sûret? 
nationale. Alertés par le ministère des 
Beaux-Arts qui, depuis quelque temps, 
voyait se multiplier les disparitions d'ob-
jets de valeur clans les églises d'Ile-de-
France, les policiers entreprirent d'activés 
investigations. 

Ils apprirent qu'un spécialiste du pillage 
des trésors religieux, avait été arrêté le 
mois dernier, à Provins, en flagrant délit 
de vol dans une sacristie. L'homme se 
nommait Lequeux. Né à Liège, en 1897, il 
avait encouru, depuis dix ans qu'il était en 
France, onze condamnations - dont une 
de deux ans, à Orléans — pour cambrio-
lages dans les édifices religieux. La police 
belge fut invitée à fournir des renseigne-
ments sur les antécédents du malfaiteur. 
Ce fut ainsi que, malgré son habile système 
de précautions, la mère de Lequeux, Eli-
sabeth Galopin, fut mêlée à l'affaire et 
qu'on découvrit chez elle le fructueux bu-
tin recélé. 

Il y avait dans ce bric-à-brac tout un 
peuple de statues, dont la plupart à l'effi-
gie de la vierge ; des panneaux de bois 
sculptés ; des tapisseries anciennes ; des 
ornements sacerdotaux ; des cloches desti-
nées à annoncer le moment de l'élévation ; 
voire des épées richement ornées, ex-voto 
offerts à tel ou tel « patron >> spirituel 
par de vieux officiers parvenus à l'âge où 
ii faut renoncer à ce fer que leur bras 
ne peut plus soutenir... 

Au cours de la perquisition chez la sour-
noise receleuse, le commissaire Pourcher 
découvrit également de nombreux vases, 
ornements des cimetières, qui tous, conte-
naient un mégot de cigarette. Etrange dé-
pôt ! Il posait aux policiers une singulière 
énigme. Que signifiaient ces débris de « ci-
biches » dans le fond des lécipients funè-
bres ? Us décelaient tout simplement un 
stratagème adroit. Lequeux se promenait 
parmi les tombes en fumant avec l'assu-
rance la plus désinvolte. Ayant jeté son dé-

volu sur quelque vase revendable, il fei-
gnait de l'utiliser en guise de cendrier. Son 
geste ne dénonçait qu'une inconvenance, 
mais non pas une vile intention. Les rares 
témoins ne s'arrêtaient donc point pour 
épier le voleur qui, bénéficiant de leur inat-
tention, emportait furtivement son larcin 
sacrilège. 

Dans les églises, Lequeux agissait avec la 
même circonspection pernicieuse. Il jouait 
à merveille les Tartufes, feignant d'être 
plongé dans la méditation pour atten-
dre le moment où, resté seul dans l'édifice, 
il pourrait subtiliser quelque objet de va-
leur. Il allait même jusqu'à jouer la comé-
die du pénitent, priant devant chaque sta-
tion du Chemin de croix, pour se rappro-
cher, sans attirer l'attention, des sacristies, 
généralement solitaires, en dehors des offi-
ces, en banlieue ou en province. Celles de 
Beynes, d'Etampes, de Chaumontel, de Vil-
lepreux, de Pontoise, de Mantes et de 
l'Isle-Adam avaient été particulièrement 
mises à mal par le sournois rat d'église, 
fils de sa non moins hypocrite complice, 
la grenouille de bénitier de Saint-Sulpice... 

lice criminelle de Vienne, siège de centra-
lisation des fiches anthropométriques se 
rapportant aux plus fameux filous euro 
péens. 

Deux autres malfaiteurs venus d'outre-
frontières sont également tombés, ces jours 
derniers, entre les mains de la police. 

Ce sont un Allemand et une Belge, Frick 
FVank et sa femme légitime, Hortense 
Haulot, qui, eux aussi, étaient deux rats 
d'églises. 

Ils furent surpris, l'autre matin, à Or-
léans, par le vicaire de la paroisse Saint-
Marceau, juste au moment où ils fractu-
raient le tronc du culte. 

La double prise n'était pas des moin-
dres. En examinant les pièces d'identité 
des deux complices, qui s'étaient donnés a 
leur hôtelier pour s'appeler Albert Demany 
et Marguerite Derache. on s'aperçut que 
ces cambrioleurs étaient d'invétérés mal-
faiteurs internationaux, recherchés par 
maintes brigades de police métropolitaines 
et étrangères. La femme était sous le coup 
d'un mandat d'expulsion, pris à la suite 
d'une condamnation pour ,ol, prononcée 
par le tribunal de Nancy. L'homme, Erick 
Frank, avait des comptes à rendre au Par-
quet de Lille, ainsi qu'à la police belge et 
à la justice allemande. 

De plus, son nom. figurait au Bulletin des 
recherches du bureau international de po-

A Saint-Hilarion, petit village tout pro-
che de Rambouillet, un cambrioleur de 
troncs fut récemment capturé dans les con-
ditions les plus burlesques. 

Chaque semaine, le curé du pays, cons-
tatait au moment de récupérer les oboles 
déposées par ses paroissiens, que le con-
tenu de la grosse tirelire placée près du 
bénitier, avait été dévalisé. 

- J'ai beau prier saint Antoine, mau 
gréait-il, impossible de retrouver le voleur. 

Or, voilà qu'un soir, en pleine nuit, la 
cloche de l'église sonna soudain à toute 
volée, au grand émoi du village. Le curé 
accourut en tête de ses ouailles. 

Au^pied du clocher, chacun leva le nez. 
On délibérait pour savoir s'il était prudent 
de pénétrer dans l'église >ù s'était proba-
blement réfugié un fou. Mais la cloche 
s'arrêta de tinter. Une voix humaine suc 
céda à l'appel du bronze. 

- - Au secours î Délivrez-moi. J'ai peur. 
Je suis prisonnier dans l'église... 

Le curé s'empressa d'ouvrir la porte de 
l'édifice religieux et de monter aussi vite 
qu'il pouvait le faire à la faible clarté d'une 
lanterne, le rude escalier du clocher. 

Là-haut, il trouva un gueux de la région, 
qui lui dit, en {remblant encore de la peur 
que lui avaient inspiré les solitaires ténè-
bres de l'église. 

Ah ! monsieur le curé, pardonnez-
moi. Je m'étais caché dans votre confes-
sionnal pour pouvoir dévaliser le tronc à 
ia faveur d'un moment de solitude. En at-
tendant que les dévotes aient abandonné 
la place, je me suis inconsciemment laissé 
aller au sommeil. A mon réveil tout était 
noir. La porte était bouclée. Se trouver 
seul dans une église enténébrée où il n'y a 
seulement qu'une petite lampe rouge qui 
brûle, vous ne pouvez pas vous imaginer ce 
que ça peut-être impressionnant. J'ai pré-
féré me perdre plutôt que de rester dans 
cet insondable silence nocturne. Voilà 
pourquoi j'ai ameuté tout le village... 

Le malfaiteur capon comparut devant le 
tribunal de Versailles. Mais les juges ht) 
ont tenu compte de l'aveu publié à sons de 
cloche. Us ne l'ont, comme dit l'autre, pas 
trop « sonné »... 

Noël PRICOT. 

Une vieille dame du quartier St-Sulpice, Elisabeth Galopin recelait et revendait l'in-
nombrable butin que son fils, Mathieu Lequeux, dérobait dans les églises de l'Ile-de-France. 
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FAISD1VERS 
N nom retenu au caprice de ma 

mémoire me permet de rac-
corder à trois mois d'intervalle 
deux épisodes du « fait-divers 
inconnu ». Voici les deux cou-

pures d'un même quotidien régional. 

y 
«Un ignoble personnage» 

Nantes. 
Le sieur Pourtillon, cinquante-cinq an H. 

retraité, habitant Montoir, a été conduit au 
commissariat spécial de la gare de la Bourse 
à l'arrivée du train de 12 h. 40 venant de 
Saint-Nazaire. 

« Pourtillon s'étant trouvé idans un compar-
timent de deuxième classe, en compagnie d'une 
finette, Olivenza Célinette, âgée de 13 ans, 
n'avait pas craint de se livrer sur la jeune 
voyageuse à de répugnantes pratiques. Peut-
être l'enfant terrifiée eût-elle subi de plus 
graves outrages si son père, voyageur de com-
merce, domicilié à Nantes, ne l'avait atten-
due en gare de Chantenay. Alerté par la pe-
tite victime, il monta aussitôt dans le train 
avec elle et s'opposa à la fuite du triste indi-
vidu jusqu'à Nantes-Bourse où le sympathique 
commissaire spécial-adjoint, M. Frégnier, fit 
conduire ce dernier au poste de police. » 

La seconde « coupure », du 30 avril, ne 
forme qu'un paragraphe, entre plusieurs, 
sous la rubrique générale : « Parents indi-
gnes » : 

« Le sieur Olivenza Charles, 29 ans, se di-
sant placier en limonades, mais de profession 
peu définie, contraignait sa fille Céline, âgée 
de 13 ans, à se liorer à la prostitution. 

« Faisant en outre l'objet de plusieurs plain-
tes pour chantage et d un mandat d'amener du 
Parquet de Nantes, te père indigne a été ar-
rêtée hier matin à son domicile, 49, rue des 
Chantiers, à Saint-Nazaire. L'enfant a été 
confiée à l'Assistance publique. » 

ô§n 

Au rapprochement des deux textes, 
j'avais entrevu une injustice, Une erreur, 
la pénible torture de l'innocent déshonoré. 
Le nom du « sieur Pourtillon » s'était im-
posé à mon esprit. 

Quel homme étaif-ce? Avait-il été con-
damné après sa vilaine aventure? D'autres 
questions se heurtaient : Olivenza avait dû 
faire d'autres victimes, briser des bon-
heurs, désunir des familles? Et Célinette?.'.. 
Quelle était l'énigme de son âme (fraîche 
ou flétrie) ? de son pauvre destin précoce-
ment fané?..^ 

Je n'oublierai pas ce pluvieux dimanche, 
le 10 mai dernier, dans la cité grise de 
Montoir-de-Bretagne, banlieue métallurgi-
que de Saint-Nazaire. On m'avait indiqué, 
non sans curiosités inquiètes et réticentes, 
la villa des Pourtillon, Ker-Angèle. « Tout 
drette en suivant l'avenue... le portail 
bleu... » C'était, dans un verger vert, une 
jolie maisonnette bleue, où l'ancien officier 
mécanicien de la marine s'était retiré avec 
sa femme et sa fille Anton ia. 

Mlle Antonia m'apparut en robe noire à 
filets blancs et me répondit sèchement : 

— M. Pourtillon est décédé. 
De ce scandale, le Tout-Montoir alimen-

tait depuis quelques jours ses médisances... 
M. Pourtillon, pour avoir lu peut-être quel-
que vie romancée de Pétrone, s'était ouvert 
les veines dans sa baignoire... 

Sur cette révélation, je ne pouvais ar-
rêter mon enquête. J'apportais à Mlle An-
tonia et à sa mère le fait-divers en six 
lignes qui pouvait réhabiliter leur souve-
nir. 

Je connus, par elles, d'autres victimes 
d'Olivenza et Célinette, des témoins au pro-
cès avec qui j'entrai en relations. Enfin, 

admis... J'ai maintenant en ma possession 
tous les éléments d'une affaire qui me pa-
rut, en plusieurs endroits, émouvante et 
instructive. 
Déposition de M. Encarbel Paul, 

trente ans, ébéniste 
— Je reconnais parfaitement cette pe-

tite... Elle avait un an de moins, mais elle 
n'a pas beaucoup changé. 

« Elle m'avait abordé en gare de la 
Croix-de-Méan, devant le guichet où je pre-
nais mon ticket, me demandant le che-
min pour Nantes. Je lui indiquai la voie 
sur laquelle devait passer le train! Elle 
me répondit qu'elle voulait connaître la 
route pour aller à pied, car elle n'avait pas 
la monnaie pour payer le chemin de fer. 

« Je la dissuadai, car elle ne pouvait 
faire cinquante kilomètres à pied, mais elle 
voulait, disait-elle, rejoindre son père qui 
l'attendait et elle* avait perdu son coupon 
de retour. Je lui dis que je lui avancerai le 
prix du billet, pensant que son père me 
rembourserait. Elle refusa d'abord, mais 
j'insistai... C'est elle qui choisit le compar-
timent. Elle me dit : « Nous serons mieux 
seuls. » 

« Cette petite a pris alors une attitude 
telle que j'ai quitté le compartiment à Pont-
Château... Quand elle m'a vu partir, elle 
s'est mise à crier et à pleurer pour attirer 
du monde... J'ai eu l'intuition que c'était 
une sale affaire et déjà on me regardait 
de travers... 

Une seule ligne parfois dans un petit journal de quartier ou de 
province contient toute la misère, la folie, l'amour du monde. 
De grands reporters vont tour à tour se pencher sur les "faits-
divers inconnus". C'est LOUIS ROUBAUD, l'un des maîtres du 
reportage, qui ouvre, cette semaine, cette nouvelle rubrique de 

" DÉTECTIVE " 

« — Quelle attitude ?... Voulez-vous pré-
ciser? 

« — Elle a voulu s'asseoir sur mes ge-
noux. J'étais gêné, car elle n'était pas assez 
enfant... Cela m'a paru suspect. J'ai voulu 
la questionner sur son père, elle m'a dit 
qu'il la martyrisait et elle m'a montré des 
bleus, des piqûres qu'il lui faisait. J'ai vu 
le moment où elle se déshabillait. Alors je 
lui ai dit : « Tu es une petite garce... mais 
je ne marche pas. » Si j'étais resté jusqu'à 
Nantes, elle m'aurait fait le même coup 
qu'aux autres. » 

Déposition de M. Raf iau Valentin, 
quarante-cinq ans, rentier 

— C'est un guet-âpens... A cause de cette 
gamine, je peux dire que ma vie est finie!... 
Je sors de prison, je vais vendre mon ter-
rain et ma maison de Monluc... Je ne pré-
tendrai pas que je ne suis pas coupable, 
puisque j'ai tout avoué... Mais je n'aurais 
jamais pensé que j'en arriverais là!..; C'est 
un guet-apens... 

D'autres témoins, précédemment acquit-
tés ou condamnés par les chambres correc-
tionnelles de la Loire-Inférieure, répé-
taient, avec quelques variantes, l'affaire 
Pourtillon. Célinette entrait dans un com-
partiment occupé par un homme seul, à 
qui elle offrait des bonbons. Elle s'étendait 
sur la banquette, engageait la conversation, 
provoquait son compagnon par des attitu-
des, des regards, des paroles, des gestes. 
Le voyageur, parfois, subissait l'attrait aci-
dulé, l'âcre suggestion de ce corps maigre, 
de ses yeux fiévreux. 

Olivenza, un grand garçon pâle, surve-
nait brusquement, généralement à Chante-
nay, la dernière gare avant Nantes. 

— Je te cherche partout... Je t'attendais 

sur le quai,.. Mais que se passe-t-il?... C'est 
dégoûtant!... 

La fillette pleurait soudain. Le désordre 
vestimentaire et l'ahurissement du voya-
geur le dénonçait. De Chantenay à Nantes-
Bourse, on avait dix minutes pour étouffer 
le scandale. 

(maries Olivenza, soi-disant voyageur de 
commerce, avait des relations à bord des 
paquebots et cargos. Il exerçait avec pru-
dence et profit la profession de contreban-
dier et vivait en compagnie d'une créature 
difforme à la tignasse oxygénée et plus 
âgée que lui, connue sous le nom de Marie 
Cristal, contre laquelle aucune inculpation 
n'a pu être retenue. 

La mère de Célinette était morte en cou-
ches. Devant le tribunal, la fillette était vê-
tue d'une robe en laine noire, raide et ru-
gueuse, uniforme du monastère de la Soli-
tude du Bon-Pasteur. Ses grands yeux 
d'eau profonde donnaient à son visage ra-
chitique. une expression inquiétante et 
trouble. Je la vois, je l'entends, comédienne 
ou sincère, les bras tendus vers ce grand 
garçon équivoque, impassible au box des 
accusés, entre les gendarmes. 

— Papa! Papa! Bendez-moi mon papa!... 
Elle eût ému les juges malgré tous ses 

mensonges dévoilés et tous les cyniques 
détails qu'elle fournit sans pudeur lorsque, 
le huis-clos ayant été requis, elle put s'ex-
primer librement. Mais notre pitié* fut 
mieux et plus équitablement sollicitée par 
deux femmes en deuiL Mme et Mlle Pour-
tillon. 

Je les revis à Montoir-de-Bretagne, dans 
la tranquille villa qu'elles n'avaient pas eu 
le courage d'abandonner. C'est d'elles que 
je tiens le récit du drame absurde où je 
devine d'autres responsables que cette en-
fant vicieuse et ce triste voyou. 

Le voyageur, parfois, subissait l'attrait acidulé de ce corps mince 

M. Pourtillon, ancien chef-mécanicien à 
la Transat, ne « portait pas », comme on 
dit, ses cinquante-cinq ans. 

Par sa petite retraite et quelques biens 
de sa femme, il vivait autour de ses ro 
siers, de ses plans de salade et d'artichaux 
dans son jardin. La maison était meublée 
de souvenirs des grands voyages dont les 
pièces les plus curieuses alimentaient la 
conversation des voisins et amis en visite. 
Mlle Antonia, décidée à ne pas coiffer 
Sainte-Catherine — il était temps — s'était 
accordée (ayant juré ses grands dieux 
qu'elle n'épouserait jamais un marin !) avec 
le second capitaine du Pérou, qui assurait 
le service entre Saint-Nazaire et Colon. 

On célébrerait les fiançailles au prochain 
voyage et l'on demanderait ensuite un 
congé de mariage. 

Ce jour-là, en vue du prochain mariage 
d'Antonia, il avait emporté un projet de 
contrat à soumettre au notaire. 

M. Pourtillon était monté dans un com-
partiment de fumeurs de deuxième classe, 
afin de lire tranquillement ses journaux, 
lorsqu'à Saint-Nazaire, la petite voyageuse 
rntra. 

Il accepta l'intruse en souriant et l'aida 
même à franchir le marchepied. 

La scène était réglée telle que les té-
moins du procès l'ont relatée depuis : les 
bonbons, les câlineries, les plaintes contre 
les mauvais traitements paternels. 

Le trouble honteux de ce brave homme... 
sa courte folie... Quel mystère!... 

Lorsque le voyou surgit dans le compar-
timent, en gare de Chantenay et pendant 
le court trajet de Chantenay à la Bourse, 
Pourtillon n'eut pas la lucidité d'accepter 
le chantage, de vider son portefeuille... Il 
crut, dans sa colère, conduire lui-même Oli-
venza au commissariat et non pas être con-
duit par lui! 

Il comprit trop tard la faute irréparable : 
des témoignages matériels l'accablaient; 
des agents l'arrachèrent à la foule hur-
lante. L'horrible journée!... l'atroce nuit 
dans une cellule du poste de police! 

Il suppliait : 
— Inutile de vérifier mon identité!... 

Voici mes papiers. Surtout, ne prévenez 
pas ma femme, ma fille! 

Mais implacablement la machine poli-
cière et judiciaire tournait, broyant stupi-
dement dans ses engrenages toute une vie 
honnête, tout le bonheur d'une famille, 
déshonorant, détruisant femme, fille, fiancé, 
amis... 

Pour une minute d'égarement, cinquante 
années de droiture étaient sacrifiées. 

Le martyre de M. Pourtillon, 
mécanicien retraité 

Bemis en liberté en atendant son procès, 
le malheureux avait consenti, au bout 
d'une semaine, à quitter sa chambre d'hô-
tel pour rentrer, la nuit, dans sa maison 
de Montoir. Les deux êtres qui l'adoraient 
lui avaient tout pardonné, malgré la rup-
ture inévitable du mariage d'Antonia. 

On vécut encore une semaine, volets 
clos, sans recevoir personne. Certains 
fournisseurs refusaient d'apporter les vi-
vres... 

Un matin, le facteur, un mauvais sourire 
aux lèvres, tendit par la persienne entrou-
verte la convocation du procureur. 

M. Pourtillon avait passé la matinée dans 
son cabinet de travail du premier étage, 
plongé dans la lecture de l'Encyclopédie 
Larousse. A midi il ouvrit la fenêtre, lança 
un tome du Larousse dans le jardin et 
hurla aux quatre vents : 

— Je suis un cochon!... Venez voir le 
cochon !... 

On put le calmer... Après deux jours de 
fièvre, il" parut rétabli, résigné, vieilli... 

Le médecin avait ordonné des bains 
chauds et prolongés. Il en avait pris plu-
sieurs. La veille du jour où il devait se 
rendre au procès, Antonia vint frapper à la 
porte du cabinet de toilette. 

— C'est suffisant, il ne faut pas dépasser 
vingt minutes, habille-toi! 

N'obtenant pas de réponse, elle poussa 
la porte, retenue par une simple targette, 
qui céda. Elle vit la baignoire débordante 
d'eau rouge, le corps submergé. En criant 
au secours, elle eut la force de maintenir 
la tête de son père qui, de ses yeux grands 
ouverts, la regardait. Ses mains crispées 
ne pouvaient plus la lâcher lorsque les voi-
sins arrivèrent... 

Olivenza a récolté trois ans de prison et 
cinq ans d'interdiction. Célinette est con-
fiée au monastère de la Solitude du Bon-
Pasteur. La justice des hommes est satis-
faite. 

Mais les autres coupables? L'Hydre du 
public aux cent têtes, aux cent bouches 
médisantes? Mais les automates de la ma-
gistrature, de la police, de la presse?... La 
Justice de Dieu?... 

Louis ROUBAUD. 
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Qu'est-ce que l'affaire Lartigue ? Un crime crapuleux. Deux vieillards sont assas-
sinés et volés. Un homme est soupçonné, arrêté, jugé, condamné, envoyé au bagne pour 
quinze ans. 

C'est tout. 
C'est tout et cela suffit pour que, depuis sept ans, il y ait un mystère Lartigue dans 

tout le Béarn, une affaire Lartigue partout en France. Depuis sept ans, deux thèses 
s'affrontent. Deux clans ne cessent de proclamer, avec la même honnêteté, la même foi, 
l'un l'innocence absolue du condamné, l'autre, son indéniable culpabilité. 

Acharnés à sauver celui qu'ils appellent un innocent, les avocats et les amis de 
Lartigue réclament la revision de son procès, et sa grâce. La Ligue des Droits de 
l'Homme s'est emparée de l'affaire. Des tracts, des brochures, des conférences, exposent 
un peu partout ses arguments. 

Que valent ces arguments ? Pour le savoir, Détective a chargé Henry Mercadier, 
qui connaît admirablement la région et qui n'a jamais cessé de s'intéresser à cette 

L E samedi 11 février 1928, vers 
neuf heures, le Parquet de Pau 
est alerté par la gendarmerie de 
Puyoo. 

Deux vieillards de 76 et 
72 ans, Joseph et Marie Domercq, ont été 
assassinés, à Bellocq, entre Orthez et 
Puyoo. 

Le procureur de la Bépublique, le juge 
d'instruction, le médecin légiste arrivent 
sur les lieux. 

La maison « Isaac » domine le village, 
dans un quartier isolé. 

Au rez-de-chaussée, dans la cuisine, près 
du buffet, Joseph Domercq est couché dans 
une mare de sang. Le bras droit relevé, le 
gauche replié, dans un geste instinctif de 
défense. La main droite est percée d'une 
balle. Sur la tempe droite, deux trous, noir-
cis par la déflagration de la poudre. 

Près de lui, entre la table et la cheminée, 
le cadavre de Marie Domercq. Une horrible 
blessure à la joue gauche. 

Dans l'embrasure de la fenêtre, un trou 
provoqué par un projectile. Par terre, une 
douille de cartouche, de pistolet automa-
tique. * 

Sur cette douille, une inscription : 
B. E. M.-U. M. C. 7.65. 

Sur la table de la cuisine, une lampe à 
pétrole renversée. Le manchon brisé. 

Dans le foyer de la cheminée, au milieu 
des cendres chaudes, une boîte rectangu-
laire en fer, une lampe « pigeon », un 
ouvrage en laine tricotée, percé d'aiguilles, 
la clef de la porte principale de la maison, 
une masse de papiers calcinés. 

Dans la petite salle à manger, sur une 
table ronde, une bouteille de Byrrh, trois 
verres presque vides. 

Au premier étage, un .invraisemblable 
désordre. Les meubles bouleversés, le linge 
épars. La vaste armoire de la chambre 
principale a été fouillée, de fond en comble. 

A gauche de cette armoire, un petit pla-
card contenait l'argent et les titres. 

Une partie de son contenu est sous les 
cendres de la cheminée, dans la cuisine. 

Le reste a disparu. 
Aucune trace d'effraction aux meubles, 

ou à la porte extérieure. 
On en conclut que le crime a été commis 

par un voisin, qui devait bien connaître 
les habitudes des vieillards. 

Le médecin-légiste Darget, procède 
immédiatement à l'autopsie, dans la grange. 

Il constate que la mort de Joseph 
Domercq n'est pas due seulement aux coups 
de pistolet. Le cadavre porte, dans le dos, 
dix plaies, profondes de six à sept centi-
mètres, larges de trois, faites par un « ins-
trument pointu et tranchant ». L'une de ces 
blessures a pénétré jusqu'au cœur. 

Marie Domercq a reçu sept coups du 
même « instrument ». Aucune balle de 
revolver. Une abondante hémorragie dans 
la plèvre. La mort. 

L'estomac des deux vieillards contient 
encore les aliments du repas du soir. 

Donc, le crime fut commis peu après ce 
repas. Dans la soirée du 10, vers dix-neuf 
heures. 

Pas de Byrrh dans l'estomac. La bouteille, 
les trois verres dans la salle à manger : 
mise en scène... 

Le mobile du crime : le vol. 
Les Domercq possédaient, chez eux, plus 

de 12.000 francs. A la banque, un dépôt de 
titres de rente : 220.000 francs. Ce dépôt 
bancaire devait être ignoré de ceux qui les 
savaient riches. 

Joseph et Marie Domercq vivaient seuls 
dans leur maison. 

Leur fils, marié, habite Baigts. 
Leur domestique, Sahry, loge à 200 mè-

tres de la ferme. 
Le vendredi 10 février, il quitte la maison 

« Isaac » vers 17 h. 30, gagne Bellocq et 
revient chez lui vers 19 heures. Un emploi 
du temps, contrôlé minutieusement. Aucun 
doute contre lui. 

Le samedi 11, vers six heures, il revient 
chez ses patrons, constate que la porte de 
l'étable est ouverte, entre dans la maison. 

Il heurte le corps de Joseph Domercq, 
dans la cuisine. 

Sahry quitte la ferme en courant, appelle 
le premier voisin, dont la maison est conti-
guë : Lartigue. 

On trouve un coupable 
Après les premières constatations, l'en-

quête est confiée à la police mobile de Bor-
deaux. Il faut contrôler minutieusement 
l'emploi du temps des voisins, dans la soi-
rée du crime. 

Les enquêteurs apprennent que Lartigue 
a dissimulé une absence, vers 19 heures, le 
soir du crime, hors de chez lui. 

Un témoin, Périat, dit « Jeune homme », 
révèle que le même jour, à la même heure, 
il a rencontré Lartigue sur le chemin qui 
mène à son domicile, qu'ils sont revenus 
chez Lartigue et que la mère de Lartigue 
lui a offert une assiette de soupe. 

Des contradictions importantes sont rele-
vées dans les déclarations de Lartigue. On 
doute de sa sincérité. On décide une per-
quisition. 

Le 14 février, on trouve, chez lui, un 
poignard, un pistolet automatique, calibre 
7.65 et trois cartouches de pistolet du même 
calibre. Deux portent la marque S. F. M. La 
troisième est marquée B. E. M. U. M. C. 7.65. 

Ce sont les mêmes initiales que celles des 
douilles trouvées dans la cuisine. Ces car-
touches sont rares et ne sont pas vendues 
chez les armuriers. 

On trouve aussi cinq paires de gants, chez 
ce paysan. Lartigue a pu dissimuler ainsi 
ses empreintes digitales. Il n'ignorait pas 
ce truc de malfaiteur, puisque, quelques 
jours auparavant, il a dit à Périat : « Ceux 
qui sont malins se servent de gants ». 

On savait, d'autre part, que Lartigue pos-
sédait chez lui un véritable arsenal, notam-
ment deux poignards et deux pistolets 
automatiques. 

Or, la perquisition ne découvre qu'un 
seul pistolet et un seul poignard. 

Il manque les deux armes du crime. 
Le pistolet saisi est examiné par un 

expert. Cette arme est depuis longtemps 
inutilisée. C'est donc le second pistolet, qui 
a pu être employé. 

Lartigue déclare qu'il l'a donné à son 
frère, le capitaine Lartigue, en garnison à 
Casablanca. 

Interrogé en France, le capitaine Lar-
tigue fournit des explications contradic-
toires. Il affirme que ce pistolet lui a été 
volé à Casablanca et qu'il ne peut pas le 
montrer à la police. 

Lartigue a déclaré, le jour de l'enterre-
ment des victimes, le 13 février, que les 
vieux Domercq étaient très méfiants, qu'il 
s'est présenté, le jeudi soir 9 février, pour 
régler une note d'engrais qu'il leur devait 
et qu'ifs n'avaient pas ouvert la porte. Mais 
il ajouta qu'il avait payé cette petite dette 
le lendemain, vendredi, jour du crime. 

Or, ces propos contredisaient ses propres 
déclarations, puisqu'il avait affirmé, d'autre 
part, qu'il n'avait pas payé... 

On établit ensuite qu'il s'était renseigné 
auprès de Sahry. pour savoir si le fils 
Domercq, venu à Bellocq, était reparti pour 
Baigts. 

Les charges, qui pèsent sur Lartigue, sont 
accablantes. 

Le 18 février 1928, il est arrêté et placé 
sous mandat de dépôt. 

Quelques jours après, le 1er mars, son do-

fci reposent les époux Domercq, assassinés 
à Bellocq, entre Orthez et Puyoo. 

mestique, Saint-Guily dit « La Suite », fait 
des révélations extrêmement graves. 

Il déclare que Lartigue a tué les époux 
Domercq, que lui, Saint-Guily, a été le té-
moin du crime, impuissant et terrifié. 

Saint-Guily est un simple d'esprit. 
Mais son récit concorde, par les lignes 

générales, avec les constatations judiciaires, 
sur plusieurs points : 

1° L'heure de la mort des époux Do-
mercq, peu après le repas du soir ; 

2° L'heure où Lartigue a quitté sa mai-
son, vers 18 heures ; 

3° Les coups de revolver, qu'un autre 
témoin a entendus ; 

4° La position des cadavres. 
Les déclarations de Saint-Guily, contrô-

Le crime remonte à 1928. 
Marie et Joseph Domercq... 

lées, « prennent bien un puissant caractère 
de vérité ». 

Le prétexte, invoqué par Lartigue, pour 
se faire ouvrir la porte d'un voisin méfiant, 
à une heure insolite. Le court dialogue de 
Joseph Domercq et de Lartigue, cité par 
Saint-Guily, correspondant à l'état de leurs 
rapports. Le cri de Domercq frappé à mort. 
Lartigue montant au premier étage, revenant 
dans la cuisine, où il examine, à la lueur 
de la lampe pigeon et brûle, dans le foyer, 
les papiers volés. Tout cela démontre, de 
façon certaine, la présence de Saint-Guily 
sur le lieu du crime. Un Saint-Guily, dont 
Lartigue n'a pas cru avoir à redouter le 
témoignage. 

Saint-Guily refusant de se rendre auprès 
des cadavres « parce qu'il en a trop vu », 
dit-il aux magistrats. Saint-Guily donnant 
ensuite congé à son maître. Cela indique le 
rôle passif qu'il a joué et s'inscrit comme 
une conséquence logique. 

De plus, l'attitude de Saint-Guily ne varie 
pas, au cours de l'information, malgré la 
détention dont il a été l'objet, afin de per-
mettre un examen mental très précis. 

Le docteur Girma, qui pratiqua cet exa-
men, conclut dans son rapport : « Sa fai-
blesse d'esprit ne lui permettrait guère de 
concevoir et de décrire les circonstances 
capitales d'un assassinat, s'il n'y a pas 
assisté. » 

Lartigue nie tous les faits. Il reconnaît 
cependant que les charges, qui pèsent sur 
lui, sont accablantes. 

Sa situation de fortune paraît aisée. Le 
mobile du crime doit donc être son extrême 
cupidité. 

Il sait que les époux Domercq sont riches 
et il espère trouver, chez eux, des titres et 
des valeurs qui représentent un capital 
important. 

Il n'a jamais été condamné. On le dit 
faux et sournois. 

Il est l'objet d'informations judiciaires, 
pour tentatives de vol, vol de vin et vol 
d'osier. Ces informations ne sont pas 
closes... 

Tels sont, dans leur sécheresse, les prin-
cipaux détails de l'acte d'accusation, qui 
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affaire, de recommencer complètement l'enquête. Notre collaborateur a parcouru tout 
le Béarn, a vu des témoins nouveaux, a réuni tous les avis, toutes les déclarations con-
tradictoires. Cest son enquête impartiale, absolument objective que nous allons publier 
ici, en trois articles. Même si Mercadier a une opinion, il ne l'a pas laissé transparaître. 
Cest vraiment seulement un dossier et un dossier complet, précis, dépouillé, c'est en 
même temps la plus belle, la plus dramatique, la plus émouvante des histoires. 

Après l'avoir lue, nos lecteurs se feront une opinion. Ils décideront en leur cons-
cience s'ils croient Lartigue innocent. 

Cette opinion, ce jugement, nous leur demanderons de nous le faire connaître. 
Depuis sept ans, la justice refuse la grâce de Lartigue et la revision de son procès. 

N'hésitez pas à nous écrire brièvement, si oui ou non, vous le croyez coupable. Nous 
pourrons ainsi constituer un dossier et en le présentant au Garde des Sceaux, hâter i.> 
conclusion de ce qui est peut-être une affreuse erreur judiciaire. 

Onésine Lartique vivait au quartier Lanne-
mouche, près d'un plateau couvert de vignes. 

servit à juger Lartigue, au cours de quatre 
audiences, devant les Assises des Basses-
Pyrénées. 

C'est, cependant, sur un exposé aussi net, 
aussi aride, que l'on accumulera, désormais, 
les contradictions et les arguties, dans tous 
les sens, pour et contre le prévenu. 

Qui est-il, ce prévenu, cet accusé, ce cou-
pable ? 

D'où vient-il ? Qu'en disent ceux qui 
l'ont connu ? 

J'ai interrogé les uns et les autres, ses 
amis et ceux qui le croient justement puni. 

Le résultat de ces conversations est, 
comme toute chose, en cette énigmatique 
aventure, contradictoire. 

Plaçons le double portrait dans son cadre. 

.avaient été tués peu après le 
repas du soir, vers 19 heures. 

Bellocq est un grand village béarnais de 
plus de 800 habitants, qui appartient au 
canton de Salies-de-Béarn, dans l'arrondis-
sement d'Orthez. Un village comme tant 
d'autres au pays d'Henri IV, accueillant, 
souriant, mais prudent et réservé. 

On y boit un petit vin blanc sec et léger, 
dont les vignes s'étagent à flanc de coteaux, 
sans céder la place aux plants déshérités 
de cet affreux « noa », importé d'Amérique, 
qui constitue 1' « abondance » béarnaise. 

La grande rue du village, droite, étroite 
et silencieuse, aligne ses maisons aux fenê-
tres toujours closes, qui gardent, au milieu 
d'elles, le temple et son petit cimetière aux 
herbes folles. 

Un peu en retrait du village, la vieille 
église et son cimetière plus vaste, les ruines 
émouvantes du château de Jeanne d'Albret, 
dont les murs énormes ont subi tant d'as-
sauts furieux, près du « Pont des Amours », 
sur le Gave. 

On grimpe vers la colline proche, au 
quartier Lannemouche. Un quartier de six 
maisons, sur le plateau, près des vignes. 

La première maison, au bord de la route, 
à l'angle du chemin qui mène chez Périat, 
« le Jeune homme », c'est « Isaac », la 
ferme de Joseph et de Marie Domercq. Une 
ferme profonde et large. Une cour bordée 
d'un petit mur. Sous le porche, la srande et 
lourde porte de bois. Puis, un petit jardin. 

Contre le mur d' « Isaac », voici la mai-
son de Lartige, « l'Agelouse », deux" fois 
plus vaste que celle des Domercq. Une lon-
gue et haute façade aux fenêtres nom-
breuses. Un aspect sobre et cossu tout en-
semble, compromis de paysan et de bour-
geois. 

Deux hommes 
C'est ici que vit Onésime Lartigue. 
Il est, en 1928, âgé de 32 ans. Marié, de-

puis le mois de février 1923, avec Eugénie 
Cambials, de Viellenave, il a deux enfants, 
de 4 et 5 ans.' 

Sa vieille mère, veuve, âgée de 65 ans, 
habite avec eux. 

Le ménage est heureux et, dit-on, très uni. 
Propriétaire de l'héritage paternel, avec 

son frère aîné, capitaine d'infanterie colo-

niale et sa soeur, mariée à un dessinateur 
de Bordeaux, il bénéficie de tous les reve-
nus de cette propriété indivise, qu'il entre-
tient et exploite, s'étant chargé d'assurer 
l'existence de leur mère. 

Onésime Lartigue est un garçon mince 
et robuste, de taille très moyenne. Son 
visage est dur, fermé, antipatique, disent 
certains, peut-être sournois, sans doute sar-
castique. 

Ses amis l'exaltent : 
— Un brave garçon, honnête, intelligent, 

sobre, bon père, bon époux, travailleur, 
habile en affaires, peu loquace, indépen-
dant. Militant de la Ligue des Droits de 
l'Homme et du parti socialiste S. F. I. O., 
il obtint 116 voix sur 280 votants, aux élec-
tions municipales de 1925. Ce chiffre dit 
bien sa popularité. D'ailleurs, il vivait en 
excellents termes avec les Domercq. Au 
point qu'il donna l'hospitalité, à la famille 
Domercq, le jour de l'autopsie, qu'il offrit 
le repas et porta le cercueil à l'enterrement. 

Somme toute, un brave homme. 
Mais, attendez ! Voici l'appréciation de 

ceux qui croient Lartigue coupable : 
— Un homme « trop » intelligent, sour-

nois, fourbe, dangereux, froid, dur aux 
autres plus qu'à lui-même, déplorable en 
affaires, antipathique à tous ses conci-
toyens, plus occupé de politique que d'agri-
culture, capable d'un mauvais coup. Ses 
116 voix aux élections? Quelle plaisan-
terie"!... 11 n'a pas été élu, c'est un fait. 
Quand un pays compte seulement 280 élec-
teurs, qui se connaissent tous parfaitement, 
vivent « les uns sur les autres » et qu'un 
candidat groupe 116 voix, c'est une preuve 
de son impopularité. Il n'avait pas de rela-
tions avec ses voisins, sauf de « raccroc ». 
Il devait des sous aux Domercq, qui avaient 
peur de lui. 

La défense de Lartigue 
— Lartigue — disent ses défenseurs, et 

M' Cadier, son avocat, l'a écrit — avait, le 
vendredi 10 février 1928, travaillé dans 
les champs, toute la journée. Mais la pluie 
menaçant, il était rentré chez lui, un peu 
avant le crépuscule, vers cinq heures. 

En route, il rencontre Jules Péhau, son 
voisin, son ami, qui l'accompagne jusqu'à 
sa porte. En passant devant la maison Do-
mercq, les deux amis saluent le père Do-
mercq, qui « prend le frais » dans la cour 
de sa ferme. 

La mère de Lartigue est seule à la mai-
son. Le domestique, le fameux Saint-Guily, 
rentrera, quelques instants après, avec le 
bétail. La femme de Lartigue est, depuis 
trois semaines, chez sa mère, à Viellenave, 
près de Navarrenx, à trente kilomètres de 
Bellocq, où elle séjourne fréquemment, pen-
dant plusieurs semaines, avec ses enfants, 
tous les trois mois environ. Lartigue doit 
aller la chercher en voiture, le lendemain. 
Il partira de très bon matin : trente kilo-
mètres séparent Viellenave de Bellocq et 
les routes sont dures. 

Chez lui, Lartigue rentre à l'écurie la 
jument, qu'il a ramenée du pré au licol. 
Comme chaque soir, il soigne le bétail, trait 
les vaches, trie les pommes de terre pour 
préparer la « soupe aux cochons ». 

Sa mère lui rappelle qu'il doit prévenir 
leur voisin, Périat, dit « Jeune homme ». 
Pendant la journée d'absence, Périat le rem-
placera aux champs et à la ferme. Il ne faut 
pas compter sur Saint-Guily, qui ne peut 
assumer aucune initiative et n'est bon 
qu'aux travaux les plus faciles. Un pecq... 

L'heure du « souper » approche. Lar-
ligue quitte la ferme. Il est environ 19 heu-
res, l'heure approximative du crime, d'après 
les conclusions du médecin-légiste. 

Une nuit noire. 

En chemin, Lartigue rencontre Périat, le 
« Jeune homme », célibataire, sans famille, 
qui vit seul et qui, comme d'habitude, va 
« veiller » chez des voisins. 

C'est lui que cherche Lartigue. Ils revien-
nent ensemble à la ferme. Pour le retour 
comme pour l'aller, Lartigue raccourcit la 
route, en passant par le jardin de sa mai-
son, qui jouxte celui des Domercq et par la 
petite porte qui donne sur un petit chemin, 
derrière les deux fermes. 

Périat entre avec Lartigue. Durant toute 
la soirée, il ne remarque rien d'anormal. 
L'absence de Lartigue a duré moins d'un 
quart d'heure, hors de chez lui. 

Dans la remise, ouverte sur le jardin, 
Saint-Guily égrène placidement le maïs de 
la dernière récolte. 

Lartigue le hèle et les trois hommes en-
trent ensemble dans la-cuisine où la mère 
leur sert la soupe. Périat, en accepte une 
assiette, à sa place habituelle, au coin du 
feu. Il est entendu, sans difficultés, qu'il 
remplacera Lartigue le lendemain. Ce n'est 
pas la première fois... Et la soirée s'achève, 
paisiblement, pour lui, tandis qu'il surveille 
le chaudron de pommes de terre qui cuit sur 
le feu. 

Son repas achevé, Lartigue s'absente un 
moment, moins de dix minutes. Il donne à 
manger, à sa jument, le mais que Saint-
Guily vient d'égrener et il prépare la voi-
ture, pour le voyage du lendemain. 

Il revient dans la cuisine, lit son journal 
jusqu'à huit heures trente environ, puis va 
se coucher. Saint-Guily monte avec lui, qu'il 
éclaire dans l'escalier. 

Périat et la mère Lartigue prolongent la 
veillée, jusqu'à dix heures. Puis, le « jeune 
homme » rentre chez lui et .Mme Lartigue va 
se coucher à son tour. 

Lartigue dort déjà depuis une heure. 
Le lendemain, Lartigue se lève à cinq heu-

res, avant le jour. 
Vers six heures, il finit d'atteler sa voi-

ture, aidé par Saint-Guily. Soudain, Sahry, 
le domestique des Domercq, apparaît, affolé, 
qui crie : 

— Viens tout de suite ! Mon patron est 
mort ! 

Lartigue se précipite, précédé de Sahry. 
Sa mère va prévenir Laborde, l'autre voi-
sin. 

Dans la cuisine d' « Isaac », il y a deux 
cadavres. 

Va chercher les autres voisins ! Je reste 
ici devant la porte. 

Laborde arrive. Il n'ose pas entrer dans 
la maison. 

Le maire, le chef de la brigade de gendar-
merie de Puyoo, alertés, arrivent peu après. 

Lartigue renonce à son voyage à Vielle-
nave. Un de ses cousins ira, le lendemain, 
chercher sa femme et ses enfants à Vielle-
nave. 

Lartigue estime qu'il lui faut, par devoir, 
demeurer à la disposition du fils Domercq, 
pour l'aider à recevoir su ,>u;enté et pour 
aider les autorités dans leurs opérations de 
justice. 

Il met une de ses tables à la disposition 
du médecin légiste pour l'autopsie. Le sa-
medi et le dimanche, il porte, à la maison 
mortuaire, pour la famille des victimes, les 
repas que sa mère prépare chez elle. Il 
veille les cadavres pendant deux nuits. Il 
aide à porter leurs cercueils, au cours des 
obsèques. Tout cela est fait simplement, sans 
affectation, sans pose, par un homme droit, 
honnête, insoupçonnable, bon père, bon 
époux et bon citoyen. 

Le 18 février 1928, sept jours après la dé-
couverte du crime, Onésime Lartigue est 
arrêté. 

(.1 suivre.) 
Henrv MERCADILR. 
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doux, agréable et tout à fait inoffensif. 
Que ce soit un fort buveur ou non, qu'il 
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Dont acte 
Nous recevons de M. Pierre Bro-

chot, tenancier à Toulouse, la let-
tre suivante : « Dans le n° 398 du 
11 juin 1936 et dans l'article com-
mençant par ces mots: « Vous arrivez 
bien..., on lit dans la lre colonne de 
ia page 2 aux lignes 45, 57 et 70, 
« le patron du 59 ». Or je déclare 
que les incidents relatés ne se sont 
pas du tout passés dans ma maison. 
De plus nous n'avons aucun lien de 
parenté avec Gouazé comme il est 
indiqué aux lignes 70, 71 et 72. » 

Les guérisseurs 
La semaine dernière, ce fut, au 

Palais, la semaine des guérisseurs. 
Un chauffeur de taxi, « Monsieur 

Pierre », guérissait avec des pou-
dres qui répondent à tous les maux. 
Le Syndicat des médecins de la 
Seine le faisait poursuivre pour 
exercice illégal de la médecine. 

Un « chiropracteur », Gaston 
Gross, réajustait les vertèbres... Ega-
lement assigné. 

A l'audience, 50 malades guéris 
formaient un impressionnant cor-
tège. 

Knock-out 

L'AMNISTIE 

Al Capone, écroué à la prison for-
tifiée d'Alcatray n'est guère aimé de 

ses codétenus, envers lesquels il se 
montre hargneux et méprisant. L'au-
tre jour, une querelle éolata entre le 
« Balafré » et le. célèbre bandit 
Harmon Waley. 

Capone, écumant de rage, le traita 
de « sale kidnapper ». Alors, d'un 
« direct » bien appliqué, Waley éten-
dit à terre celui que l'on surnomma 
le Tsar du Gangland. 

Et ce knock-out classique causa 
une vive satisfaction à Alcatray. 

L E projet de loi sur l'amnistie s'ins-
pire d'une tradition généreuse, sui-
vie dans l'histoire contemporaine 
par la venue .au pouvoir d'un gou-

vernement, nouveau. 
Il importe que le texte soit voté sans délai 

et qu'on rende à la liberté des hommes qui 
ont été frapés les uns, pour des délits d'ordre 
politique, les autres pour des fautes de droit 
commun, dont la gravité n'est pas telle qu'elle 
interdise leur relèvement. 

Il y a, en prison, des êtres qui souffrent in-
justement. Et si l'amnistie ne peut, bien sûr, 
être accordée à tous, du moins, un effort doit 
être tenté — ét notre voix s'y associe — pour 
humaniser la situation des inculpés. Nous 
voulons, une fois de plus, attirer l'attention 
de la Chancellerie sur le problème toujours 
angoissant de la liberté provisoire. 

Que de lois, en ces quelques années ont été 
promulguées sur ce sujet, complexes, contra-
dictoires ! On est passé d'un excès à l'autre. 
Sous prétexte d'équité, on a sombré dans le 
chaos, puis l'on est revenu à une pratique 
d'abusive rigueur. 

Tantôt — et l'on se rappelle nos campagnes 
— on a rendu impossible la tâche déjà si dif-
ficile de la police, en paralysant les enquêtes, 
les perquisitions, en donnant, en un mot, une 
prime à la canaille sur ses adversaires ; tan-
tôt, on a appliqué cette maxime qu'un habi-
tué du Palais exprimait dans une formule 
d'ironie et de cynisme : « Tout inculpé doit 
être présumé coupable », alors que c'est pré-
cisément la règle inverse qui doit être suivie. 

Actuellement, les maisons d'arrêt regorgent 
de pensionnaires. En examinant quelques cas 

LES "CHASSES" 
DE L'INSPECTEUR 

QUOI tient le bonheur d'un mé 
nage ? A peu de chose, sans 
doute, répondront les désabusés. 

_JË Et leur réponse trouverait une 
confirmation dans ce procès en 

divorce que plaidaient la semaine dernière 
devant la 4* chambre du tribunal civil de 
la Seine ME Maurice Darras et ME André 
Constant. 

Un divorce né véritablement de rien, 
d'une main de femme qui, se trompant de 
poche, trouva dans le pardessus de son 
mari une lettre que, dans sa folle impru-
dence, l'époux avait oublié de déchirer ou 
de mettre en un lieu sûr. 

La lettre était adressée au mari par un 
ami intéressé : 

Mon vieux Gaston, 
Oui, comme tu me l'écrivais, il n'est pas 

de proverbe plus sage que celui qui assure 
que ce n'est que dans de vieilles marmites 
que l'on fait de bonne soupe. 

J'ai, en ce moment, ton affaire, car tu 
n'en peux souhaiter qui te convienne, mieux 
— et à moi aussi — que la baronne de C... 
Un peu fêlée sans doute sur les bords, mais 
encore bien lestée et tenant le coup. Au 
surplus, je ne veux pas décrire des phra 
ses, mais un inventaire précis : trois uni-
tés (on a compris que l'unité égale le mil-
lion), d'après mes renseignements, voiture 
avec chauffeur, un appartement, probable-
ment de mauvais goût mais dans un im-
meuble cossu du quartier de Monceau, un 
château — avec tourelles et douves, s'il te 
plaît, — aux environs d'Evreux, une villa 
à Saint-Tropez... Je ne te détaille pas les 
bijoux : ceux que l'on voit sur la peau de 
la baronne me semblent de belle qualité... 

Une occasion comme celle-là ne se re-
trouvera pas de sitôt. Télégraphie-moi, 
poste restante à Cannes ; la vieille vient se 
chauffer tous les jours, sur la croiselte. 
Elle est mûre à point, si tu tardes, je crains 
qu'elle ne devienne blette. Dépêche-toi, 
vieux frère. Signé : MARCEL. 

On comprendra sans peine la stupeur — 
plus encore que l'indignation — qui frap-
pa Mme P... lorsqu'elle lut ce billet qui, 
évidemment, ne lui était pas destiné. 

Mariée depuis sept ans à Gaston P..., ins-
pecteur d'assurances, elle n'avait non seu-
lement jamais soupçonné son mari d'une 
infidélité, mais encore elle *;e croyait — et 
le confiait à ses amies intimes une fem-
me particulièrement « chanceuse ». Certes. 
Gaston P... était souvent en voyage ; mais 
il aurait fallu une imagination portée ma-
ladivement vers la jalousie pour chercher 

dans ces déplacements en province un au-
tre motif que celui des inspections toutes 
professionnelles. Loin d'être une cause de 
souci, ces voyages attestaient, au contraire, 
dans l'esprit de Mme P... l'importance, 
sans cesse grandissante, des fonctions de 
son mari et la confiance que lui témoi-
gnaient ses chefs. 

Mme P..., après une nuit méditative, 
réussit à surmonter son émotion et décida 
de s'adresser à une agence de police pri-
vée. Le résultat de cette enquête, qu'ana-
lysa dans sa "plaidoirie M" Maurice Darras, 
rendit particulièrement attentifs les juges 
de la 4'' Chambre, que la température de 
juin incite d'ordinaire à une somnolence. 

L'enquête de police privée, consignée 
dans un rapport de soix.inte-cinq pages 
était édifiante. 

Jamais duperie ne fut plus merveilleuse-
ment machinée que celle dont usa Gaston 
P... dans sa vie conjugale. 

Il était de ces êtres qui ont une double 
vie : mari attentif, affectueux, même ten-
dre, il donnait à penser à sa femme qu'il 
la chérissait. Et. d'ailleurs, la nature hu-
maine est si -eomplexe qu'après tout, peut-
être, Gaston P... aimait sa femme d'un vé-
ritable amour. 

Epoux modèle, c'était aussi le modèle 
des maq... 

Il avait bien occupé, jadis, un petit poste 
dans une compagnie d'assurances, mais de-
puis longtemps il en était parti... Sa femme 
n'en savait rien ; il se donnait de l'avance-
ment et, modeste employé comptable en 
1929, il s'était promu successivement — 
depuis qu'il n'appartenait plus à la société 
— chef-adjoint de la comptabilité, puis 
sous-inspecteur et, maintenant, inspecteur 
de la région du Sud-Est... 

Si la main de Mme P... ne s'était égarée 
dans la poche du pardessus, l'avancement 
eût continué avec une régularité automati-
que et flatteuse. 

Ce que révéla l'enquête du détective 
privé, ce fut l'organisation méthodique de 
cette double vie. Gaston P... quittait le ma-
tin son domicile à 8 heures et demie... 
Heure où son genre de travail ne pouvait 
être effectué. Une longue promenade au 
Bois lui donnait des forces pour les épreu-
ves de l'après-midi. » 

L'après-midi, il se rendait dans une des 
maisons de rendez-vous les plus « chir » 
de Paris, dont la façade ne se distingue en 
rien des immeubles bourgeois du voisinage, 
près de la place des Etats-Unis... 

Gaston P..., mettant en pratique le pro-
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précis qui nous ont été révélés, nous avons pu 
constater qu'il y -a des détenus dont l'arresta-
tion n'était commandée ni par le péril qu'ils 
représentaient, ni par la crainte d'une fuite... 
Des pères de famille, que tout retiendrait à la 
maison et qui, certes, ne songeraient pas et 
— ne pourraient même pas songer — à filer 
au loin pour se soustraire aux convocations 
du juge-

Le principe de la détention préventive est 
trop souvent méconnu. Sans profit pour la jus-
tice, pour l'examen des affaires, nous tenons, 
par-dessus tout, à nous défendre contre le 
reproche qui nous serait fait de pousser à la 
démagogie. Nous désirons, au contraire, essen-
tiellement, une justice qui fonctionne, qui 
frappe dur les vrais coupables, qui ne se con-
tente pas de demi-mesures, équilibrant ses sta-
tistiques par des moyennes qui sont la pire 
iniquité : inflexible pour ceux qui ont gra-
vement et sans excuse transgressé la loi, pi-
toyable pour les malheureux et qui, soit en 
eux-mêmes, soit par les leurs, méritent des 
circonstances atténuantes. 

Des variations mêmes de la loi, la pratique 
judiciaire s'est ressentie. Elle en est mainte-
nant au stade de la fermeté systématique. 

Le « système » est néfaste, quand il s'appli-
que au domaine de la justice qui doit demeu-
rer essentiellement individuelle. 

Car c'est l'être de chair et de sang, avec ses 
tendances propres, ses faiblesses, ses mérites 
personnels, qui comparaît devant le juge et 
non pas une entité théorique. 

Nous demandons aux magistrats 
de se souvenir avec une mémoire 
plus scrnpuleuse, que la liberté pro-
visoire ne doit pas être une excep-
tion. 

« Les amis d'Hauptmann » 
Un groupe d'individus, réunis à 

New-York, ont formé récemment une 
curieuse association, qui prit le nom 
des « Amis de Hauptmann ». 

Les membres de cette association, 
qui tous professent la conviction ab-
solue que Hauptmann était innocent, 
intriguèrent la police par leur exalta-
tion et leurs allures bizarres. 

Jusqu'au jour où l'on apprit qu'il 
s'agissait d'une douzaine de fous, en 
traitement dans un grand asile de 
New-York, qui n'étant pas dange-
reux, venaient d'être remis en li-
berté. 

£ *» <§ 

Les élections au Palais 
On a voté la semaine dernière au 

Palais. Election au Conseil de 
l'Ordre, élection d'un caractère pro-
fessionnel, mais d'où la politique 
n'est pas bannie. 

Pour le bâtonnat, pas de difficul-
tés : un seul candidat, M* Etienne 
Carpentier, le « dauphin > désigné 
de 1935 a été élu. 

Mais pour les quatre sièges du 
conseil, les passions ont joué, d'or-
dre confessionnel et politique. 

La droite et la gauche ont pré-
senté des candidats nettement tein-
tés : M* Xavier Vallat pour les pre-
miers, M" Maurice Delépine pour les 
seconds, l'un et l'autre d'une probité 
indiscutée. 

On ne pourrait en dire autant de 
beaucoup... 

Pour l'an prochain, la course au 
bâtonnat mettra en compétition 
M" Léon Bérard, l'ancien gardé des 
Sceaux et M* de Moro-Giafferri. 

La lutte sera courtoise, mais dure. 

La mise en page de ce numéro 
est de Pierre LACARRIGUE. 

verbe que lui rappelait son cynique pour-
voyeur de la Côte d'Azur, dans la lettre qui 
fut la cause du procès en divorce, ne s'at-
taquait qu'à des dames d'une maturité 
avancée. 11 y trouvait son compte ; comme 
i! avait 36 ans et qu'il était joli garçon, ces 
dames y trouvaient aussi le leur. II était 
recherché, et savait se faire payer. 

De temps à autre, il partait pour de bon : 
c'était « ses tournées d'inspection », com-
me il disait à sa confiante épouse. 

Son ami Marcel, « retiré des affaires », 
selon sa propre expression, parce qu'il 
avait passé l'âge, était doué d'un flair éton-
nant ; chasseur né, il dépistait le gibier et 
sifflait alors, par la voie de l'appel télé-
graphique, son complice. Une honnête com-
mission le rémunérait de son travail. 

La crise avait pesé durement sur la côte ; 
mais il restait encore quelques Américai-
nes non ruinées, quelques Anglaises de-
meurées fidèles à la côte chérie de la reine 
Victoria et qui ne manquaient point de 
passer l'hiver entre Menton et Bandol et 
aussi quelques « occasions » de chez nous, 
comme la baronne-au-château-à-douves-et-
tourelles qu'avait dénichée le flair infail-
lible de l'ami Marcel. 

Pour la défense de Gaston P... M* André 
Constant donna cette explication : 

La lettre de « Marcel », il nia qu'elle fût 
authentique. Une méchanceté de sa ferarap 
qui l'aurait tout de go fabriquée. L'expli-
cation fut combattue par M' Darras : on 
aurait compris une machination aussi per-
verse de la part d'une femme qui aurait 
détesté son mari, mais Gaston P... pouvait-
il reprocher à son épouse la moindre 
scène ? 

D'autant que la lettre avait été le point 
de départ de l'enquête et que l'enquête 
avait révélé que M. P... n'était plus atta-
ché à la compagnie d'assurances depuis 
cinq ou six ans. 

C'était, là, la preuve d'une dissimulation 
qui prenait, pour la femme, le caractère 
d'une injure grave sufqsante. 

La 4e chambre du tribunal en a décidé 
ainsi : elle a alloué à Mme P... une pension 
alimentaire de 2.000 fr. par mois. 

A ce tarif, Gaston P... ne devra pas per-
dre son temps. Pour lui, en dépit des ar-
rêtés du ministre de l'Agriculture, la chasse 
restera toujours ouverte. 

Jean MORIERES. 

ADMINISTRATION - RÉDACTION - ABONNEMENTS 
3, RUE DE GRENELLE - PARIS (VIE) 

1 an 6 mois 
TÉLÉ**WONE : LITTRÉ 46-17 FRANCE ET COLONIES 65.» 35.» 

ADRESSE TÉLÉGRAPHIQUE : DÉTEC-PARIS ÉTRANGER (TARIF A) 85.» 45.» 
COMPTE CHÈQUE POSTAL : N° 1298 37 ÉTRANGER (TARIF B) 160.» 55.» 

Tous les règlements de compta* et abonnements doivent être établis à l'ordre et au seul nom de " Détective* • 

LE HA SARD... ât^k 
...AUX LOTERIES m 

• •• NON 
LE BONHEUR... OUI 
LA CHANCE... OUI 
L'AMOUR... OUI 

SACHEZ 
qu'un seul être au monde 
est capable de faire de 

VOUS 

UN ÊTRE H LE II R E II \ 
c'est le Professeur J. ARLEY qui, seul en Europe, pratique déjà les merveilleuses et sur-
prenantes applications de la TELERADIESTHESIE HUMAINE. 

GRATUITEMENT» le Professeur J. ARLEY vous offre votre étude personnelle TELERA-
DIESTHESIQUE. établie SCRUPULEUSEMENT d'après vos radiations personnelles soumises 
à son PENDULE. 

Le résultat des recherches vous concernant sera enregistré au Laboratoire des 
Recherches, observé et soumis aux expériences TELERADIESTHESIQUES dont les conclu-
sions vous étonneront par leur NETTETÉ, leur PRÉCISION et leur FRANCHISE. 
IL N'EXISTE PAS DE CAS OU IL NE PUISSE VOUS DONNER D'INDICATIONS 
UTILES... LOTERIES, ENNUIS D'ARGENT, PERTE D'AFFECTION, TRACAS, SOUF-

FRANCES MORALES ET PHYSIQUES. 

AUJOURD'HUI MÊME 
écrivez-lui ou consultez-le de 9 h. à midi et de 14 h. à 19 h. Métro : Ternes ou Péreire. 

CADEAU ENTIÈREMENT GRATUIT 
d'une étude TELERADIESTHESIQUE personnelle. Envoyez vos nom (M., Mme, Mlle), 

prénoms', date de naissance, avec 3 fr. en timbres (se recommander du journal). 
Professeur J. ARLEY, 14, rue Faraday, Paris. Wagram 55-56. 

GRATUITEMENT!.. 
Une JUMELLE est offerte 

à tout acheteur d'une de ces 
montres : Poche ou bracelet 

sy. homme, bracelet dame. . 59 fr. 
jj^^f* Mouvement A RUBIS, boîtier chromé 

^ËMrtl GARANTI S ANS 
Envoi contre Remboursement 

ALT A à BESANÇON service D 
Dé pût é Paris : S20, Rue de Rivoli 

Si vous»voulez maigrir, ne VOUH lais.s^y. i»a.« exploiter par les marchands d'orviétan. Lipez 
« L'Art de Maigrir », par Albert Antoine. Ce livre vous dira comment faire pour maigrir faci-
lement, •>( définitivement, sans danger, sans dépenses pour produits ou traitement, sans régime 
monotone ni exercices spéciaux. Voici quelques résultats obtenus en peu de temps,'publiés avec 
autorisation. 

Mme Houitte. garage, Combourg (Ille-et-Vilai ne), dit qu'il est impossible de trouver mieux 
que le merveilleux livre « L'Art de Maigrir » et qu'il n'est pa-s dur de suivre ses conseils : a 
perdu 12 kilos. 

M. Kohler, directeur d'école, Kappelen (H-aut- Rhin), a maigri de 17 kilos et conserve son 
nouveau poid^s. Tout le monde s'étonne de sa bonne mine. 

Mme Georgette Rénal, haute couture, 6, avenueVictor-Emmanuel-îlI, Paris, a définitivement 
maigri de 17 kilos. Toute sa clientèle admire sa nouvelle silhouette. 

M. Lavergne, propriétaire du Café du Chalet, 2 5, rue Pasteur, Le Mans, trouve la méthode 
merveilleuse ; a perdu 20 kilos, ce qui provoque un étonnement général. 

L'éditeur du livre 

L'Art de Maigrir 
s'engage à payer 10.000 fr. s'il n'est pas à même de montrer des centaines d'attestations analo-
gues ou s'il agit de connivence avec leurs auteurs. 

Voyez aussi le constat de M« Maillard, huissier à Taris, 20, place d'Italie, qui a suivi une 
diminution de 20 kilos en 8 semaines. 

Cet ouvrage est vivement recommandé par la presse et les médecins. Le docteur Rajat, 
ancien directeur du Bureau Municipal d'Hygiène de Vichy, le nomme, dans le XXe Siècle Médical 
et Scientifique» « un véritable bienfait social ». 

Un bon conseil à nos lectrices soucieuses de leur ligne et à nos lecteurs corpulents : deman-
dez à Alka-fCdition, 13, rue X.-Lafenestre, à Bourg-la-Reine (Seine), en vous recommandant de 
l>étccllve, l'intéressante brochure sur l'art de m aigrir (envoi discret contre timbre de 0 fr. 75) ; 
vous tif le regretterez pas. 

BLENNORAGIE 
litemont ropide et radical par voie boc-
le,sans lavages, ni in jections.GONEPHAl 

guérit. Pat de complications, ni rechute. 
Envoi discret de la cure complète 

franco contre 62 francs. Rés. gor. ou remk 
O Sourcin 2, rue Richer, 

NOTICE Fco, 

MEDIUM CELEBRE Sic£eMs^ 
aïf., retour affection, difficultés de toutes sortes. Reçoit 
tous les jours, de 10 à 19 h., même le dimanche. 
Consultations depuis 10 francs. Correspondance 
20 fr. 50. J. THEBAULT, 17, rue de Liège, à Paris. 

AUX FUMEURS 
Vous pouvez vaincre l'habitude de fumer en trois 

jour», améliorer votre santé et prolonger votre vie. 
Plus de troubles d'estomac, plus de mauvaise haleine, 
plus de faiblesse du cœur. Recouvrez votre vigueur, 
calmez vos nerfs, éclaircissez votre v.ue et développez 
votre force mentale. Que vous fumiez la cigarette, le 
cigare, la pipe ou que vous prisiez, demandez mon 
livre, si intéressant pour tous les fumeurs. Il vaut 
son pesant d'or. Envoi gratis. 

Remèdes WOODS, 10, Archer-Street (219-TAH) Londres Wl 

la Timidité 
est vaincus 118 Hors 
par on ayalèma laMil 

raaUeaJ, clairement expoa« dans aa très leterea 
■* aavra«« lllaMre qoi esl envoyé sona pli 1er. 

">* eaotre 1 IV. «a itaabrea. Écrire aa »' V. D. 
raaaattaa KJBSfO VAN. I*. rot «e Crlaaee. Paria 

y 
Au détail, les prix de gros 

Café Grand Arôme, I 3 f r. le kilo par 5 kg. franco 

CAFÉS LAJEUNESSE 
25, Rue Ernest-Renan, SAINT-DENIS 

MALADIES URINAIRES et des FEMMES 
Hemltnls remarquables, rapides, pir traitement ,ir uenu. 

Facile et discret. ( I i 3 application*). Prostate. 
Impuissance. Rétrécissement. Blennorragie.FiUments. 

Métrite. Pertes. Règles douloureuses. Syphilis. 
Le Dr consulte et répond discrètement lui-même tant attente. 

INST. BIOLOGIQUE, 59. RUE BOURSAULT, PARIS-17* 
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La révélation du réseau occulte des légionnaires noirs est due à la découverte, dans un 
fossé, d'un jeune ouvrier de Détroit, Charles Poole, dant le cadavre était criblé de balles. 

Dayton Dean, exécuteur des hautes œuvres de la Légion, et qui avoua avoir dirigé la 
macabre cérémonie du meurtre de Poole, fait des réussites dans sa cellule. 

Ray Ernest, chef des légionnaires Paul Avery, gardien de la prison de 
noirs de Jackson, qui fit enlever Avery. Jackson, avait été flagellé jusqu'à la mort. 

La Légion Noire, dénoncée par le Congrès comme association criminelle, est définitivement 
mise hors la loi. Voici dix des membres de la mystérieuse secte devant la Justice. 

New-York 
(De notre correspondant particulier.) 

ELA s'est déclenché brusquement 
un soir, selon cette politique de 
la presse américaine qui n'aime 
rien faire à demi, qui préfère se 
taire quand une nouvelle ne lui 

paraît qu'à demi intéressante, qui préfère 
laisser mûrir les scandales et les informa-
tions sensationnelles, pour les jeter d'un seul 
coup à la tête du public avec une violence, 
une force de persuasion uniques au monde. 

Ce déclenchement, je l'attendais depuis 
longtemps. Il y a plusieurs mois que j'étais 
alerté sur l'activité de la < Légion Noire >, 
mais ce que je savais était trop incertain 
pour que je puisse m'en servir efficacement. 

Décidément, notre malheureux pays, les 
Etats-Unis, a toujours eu l'étrange privilège 
de ces sociétés secrètes aux réactions vio-
lentes... Il faut en accuser l'absence d'une 
race équilibrée et ancienne, d'une tradition 
de mœurs, de coutumes et de moralité. En 
fait, la race américaine est un composé hété-
roclite du sang de tous les peuples du 
monde et du sang le plus aventureux, le 
moins « bourgeois » qu'on puisse trouver. 

Le pays des sociétés secrètes 
Après la guerre de Sécession, quand les 

esclaves noirs, libérés par les Nordistes, 
eurent pris trop de liberté, il se fonda auto-
matiquement le Ku-Klux-Klan, qui établit sa 
justice occulte et expéditive et inventa le 
lynchage. Depuis quelques années, en réa-
lité, le Ku-Klux-Klan ne vivait plus que de 
sa gloire passée et était devenu une sorte de 
légende. Dans l'imagination populaire, les 
véritables armées de hors-la-loi étaient dé-
sormais les gangs trop célèbres. Et voici que 
brusquement surgit un nouveau Klan aussi 
mystérieux, aussi tragiquement illuminé que 
l'autre et qui, en dehors de la cupidité, per-
pètre une série de crimes rituels. La police 
de Détroit a brusquement révélé l'existence 
de 150.000 membres actifs d'une secte de 
fanatiaues qui, affirme-t-on, compte des mil-
lions de sympathisants. La prodigieuse épo-
pée de la Légion ou comme on les appelle 
encore « Cavaliers nocturnes », paraîtrait 
invraisemblable, si quelques adeptes arrêtés 
et soumis au grilling n'avaient fait des aveux 
précis et détaillés. 

Un cadavre dans un fossé 
La découverte du réseau occulte des lé-

gionnaires noirs dans l'Etat de Michigan 
est due à l'assassinat de Charles Poole, un 
jeune ouvrier de Détroit, dont le cadavre, 
criblé de balles, fut découvert dans un fossé 
le 13 mai dernier. Le capitaine Ira Marmon, 
chargé d'instruire cette affaire, crut d'abord 
qu'il s'agissait d'un crime banal, de quelque 
vengeance du gang. Mais certaines rumeurs 
qui circulaient dans le pays l'aiguillèrent 
bientôt sur d'autres pistes. Les voisins de 
Poole laissèrent entendre que le jeune ou-
vrier avait été exécuté parce qu'il maltraitait 
sa femme. On chuchotait des noms, on fai-
sait allusion à une organisation occulte. 
N'avait-on pas vu, la nuit, sur les routes 
du Muchigan, galoper d'étranges cavaliers 
revêtus de cagoules ? D'autres hommes, por-
tant également des costumes étranges, con-
duisaient des autos lancées à toute allure. 
Avant et après le meurtre de Poole, d'autres 
crimes avaient été commis dans le pays, sur 
lesquels la police n'avait jamais pu faire la 
lumière : kidnapping, attaques nocturnes, 
lynchages de nègres, corrections adminis-
trées à certains hommes de moeurs disso-
lues, roués de coups par des individus mas-
qués. Un certain Paul Avery, gardien de 
la prison de Jackson, avait été enlevé et 
flagellé jusqu'à la mort. Sa veuve avait étouf-

fé l'affaire. Elle avait même obtenu, d'un mé-
decin complaisant, un certificat de mort na-
turelle. Maintenant, saisie de terreur, elle 
avouait tout à la police. Avery était la vic-
time des cavaliers nocturnes, des hommes 
en cagoule. Elle-même redoutait leur ven-
geance et n'avait pas, jusqu'à présent, osé 
les dénoncer. 

Au cours des premiers jours de l'instruc-
tion, le capitaine Marmon avait recueilli 
plus de cinquante témoignages de ce genre. 
II ne pouvait plus douter de l'existence de 
la Légion Noire. Il ne s'agissait plus de 
racontars de femmes hystériques, mais bien 
de la certitude qu'une organisation trop 
réelle terrorisait le pays depuis plusieurs 
années. Il avait fallu la découverte du ca-
davre de Poole et la vaste publicité donnée 
à cette affaire pour délier les langues para-
lysées par la peur. 

Le capitaine Marmon et le procureur Mac 
Créa, chargés de l'instruction, ordonnèrent 
des perquisitions dans plusieurs immeubles 
de Détroit, notamment au Wolverine Club, 
un cercle républicain. Dans des placards, 
dans les cabinets particuliers transformés 
en vestiaire, et même sous le bar, on dé-
couvrit le plus fantastique des attirails : 
robes flottantes, noires et blanches, cagou-
les, masques, insignes, cartes d'identité des 
légionnaires, revolvers de tous calibres, mi-
traillettes, triques et fouets dont les laniè-
res portaient encore des traces de sang. 
Quelques jours après, une douzaine d'arres-
tations étaient opérées. Parmi les hommes 
arrêtés, sept avouèrent avoir exécuté Poole. 
Ils expliquèrent froidement qu'il s'agissait 
d'un meurtre rituel, ordonné par la Légion 
Noire. La cérémonie macabre avait été di-
rigée par un des inculpés, Dayton Dean, 
exécuteur des hautes oeuvres de la Légion. 
En même temps, la perquisition au Wolve-
rine Club avait livré des documents révé-
lant toute l'organisation de la société se-
crète. 

Elle rappelle en quelque sorte le vieux 
Ku-Klux-Klan, dont elle a repris les cos-
tumes et les rituels. Mais les buts qu'elle 
s'est proposés sont plus nombreux, et ses 
méthodes plus violentes. Elle se dit une 
association éminemment américaine, formée 
de « mâles blancs et protestants >, qui 
ont juré de combattre les nègres, les juifs, 
les catholiques, les communistes ; de défen-
dre la démocratie et la moralité, et surtout 
la race, en châtiant aussi bien les ennemis 
de la Constitution américaine que les indi-
vidus tarés, les maris infidèles, tous ceux, 
en un mot, qui ont enfreint la loi puri-
taine. 

Chaque nouvel adepte doit signer de son 
sang une profession de foi où il jure de 
frapper sans pitié tout ennemi de la Lé-
gion, de vouer son cœur, son cerveau, son 
courage, ses membres, à cette tâche sacrée. 
Il proclame dans le serment : « Malheur à 
moi si je trahis un camarade. Puisse Dieu 
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me frapper et le diable m'arracher le 
coeur. Puissent mes membres dispersés être 
jetés aux oiseaux de proie. Puisse mon corps 
être dévoré par les flammes de l'enfer. » 

Le jour de son initiation, le nouveau lé-
gionnaire reçoit une balle de cuivre avec 
l'avertissement suivant : 

« Voici la moitié de ton insigne. Si tu 
nous trahis, une deuxième balle exactement 
pareille à celle-ci est préparée pour toi. Elle 
te frappera en plein cœur. Les dénoncia-
teurs sont à dix pieds sous terre et nul 
n'a survécu. » 

Puissance rivale des gangs 
C'est ici maintenant que le dossier de la 

police est à peu près complet, que je peux 
faire intervenir nia documentation person-
nelle, puisque, aussi bien, elle est étayée et 
confirmée par les aveux des légionnaires ar-
rêtés. 

On pense bien que, si la police a été la 
dernière informée, l'activité sournoise des 
cavaliers nocturnes n'était pas restée secrète 
pour les gens des gangs. Ceux-ci s'étaient 
aperçus avec stupeur qu'une puissance ri-
vale existait à côté de la leur. Ils avaient 
d'abord décidé de se défendre, mais la sur-
prise devint de l'ahurissement quand ils 
comprirent que ces nouveaux princes des 
ténèbres, quoique jouant avec dextérité des 
fusils mitrailleurs, n'avaient aucun but com-
mercial, et ne pratiquaient ni le racketting, 
ni la contrebande, ni le pillage des banques. 

Quand les gangsters furent sûrs que les 
légionnaires en voulaient seulement au sa-
lut moral de leurs contemporains, ils trou-
vèrent la chose très drôle, ne s'inquiétèrent 
plus, laissèrent ces fous à leur jeu macabre 
et, au contraire, trouvèrent fort drôle que la 
police et la justice fussent flouées une fois 
de plus. C'est par eux que j'avais eu mes 
premiers renseignements sur le nouveau 
Klan. En les augmentant des résultats offi-
ciels de Ja police, j'ai pu reconstituer quel-
ques célèbres expéditions des cavaliers noc-
turnes et en particulier l'exécution de Poole. 

Charles Poole n'était pas un adepte de 
la Légion. Mais, étant l'intime de certains 
légionnaires, il en savait long sur leur or-
nisation. Ce fut sans doute la cause de sa 
perte. D'autre part, il était catholique. Enfin, 
on prétendait qu'il battait sa femme, à peine 
âgée de vingt et un ans, et qui venait de 
mettre au monde un enfant. 

Dans la soirée du 12 mai, Poole fut in-
vité au Wolvering Club, où on lui affirma 
qu'une fête était organisée en l'honneur'd'un 
match de base-bail. A peine était-il entré 
au cercle qu'il fut entouré par une cinquan-
taine de légionnaires et entraîné dans une 
salle éclairée par des lampes voilées de 
noir et ornée de têtes de mort. Le jugement 
commença. Poole fut accusé de maltraiter 
sa femme et, tandis qu'il essayait de pro-
tester, un concert de voix s'élevait autour 
de lui. 

11 mérite le fouet ! criaient les uns. Il 
mérite la mort ! criaient les autres. 

Soudain, le « colonel » Davies, chef de 
la Légion de Détroit, qui présidait la séance, 
fit un signe. Dayton Dean, le bourreau, et 
une demi-douzaine de légionnaires, empoi-
gnèrent Poole, l'entraînèrent dans la rue, le 
hissèrent dans une auto qui démarra à toute 
allure. 

" Tu ne battras plus ta femme 99 

Dayton Dean, dans ses aveux, raconte 
ainsi la fin de la cérémonie : 

« Nous nous dirigeâmes vers Gully Road, 
un chemin désert qui longe les bords de la 
Rivière Rouge. Nous avions condamné Poole 
à mort et nous voulions faire une exécution 
de gala, une exécution avec flambeaux, robes 
noires, cagoules, etc. Une camionnette spé-
ciale, préposée au transport de nos costu-
mes de cérémonies et des autres accessoires, 
ainsi que de la corde toute neuve avec la-
quelle nous voulions pendre Poole, nous sui-
vait à quelque distance. Le malheur voulut 
que le conducteur de cette camionnette 
s'égarât en route, à un carrefour. De sorte 
qu'il fallut nous passer de notre mise en 
scène. C'était ennuyeux, mais nous étions 
pressés d'en finir, car déjà l'aube se levait. 

« Le « colonel » Davies obligea Poole à 
se mettre à genoux. Il lui dit d'un ton so-
lennel : « Charles Poole, tu ne battras plus 
ta femme. » 

« En même temps, il me faisait un signe 
et, à bout portant, je déchargeai mon revol-
ver sur le condamné. » 

— Est-ce qu'il vous est arrivé d'autres 
fois de procéder ainsi à des exécutions sur 
l'ordre de vos chefs ? demanda le juge 
d'instruction. 

— Certainement, oui, répondit Dayton 
Dean, sans sourciller. » 

Une fois lancée sur la piste, la police 
a pu Dénétrer plus avant dans les mystères 
de la Légion. Elle a arrêté Ray Ernest, chef 
des légionnaires noirs de Jackson, qui a 
fait enlever et fouetter à mort l'infortuné 
gardien de prison Avery. L'instrument de 
supplice, ainsi qu'une robe noire, un mas-
que et un tricorne orné d'une tête de mort, 
furent découverts au domicile de Ray Er-
nest. Celui-ci était un collègue d'Avery. 

Us étaient tous les deux gardiens. 
Ce qui rend l'enquête difficile, c'est que, 

dans les nombreuses villes du Michigan et 
notamment à Pontiac, la police, presque tout 
entière, ainsi que des fonctionnaires et des 
membres de la municipalité, sont inscrits 
à la Légion Noire. 

La Légion est organisée selon des métho-
des strictement militaires. J'ai déjà dit que 
son armée dans le Michigan et l'Ohio est 
de cent cinquante mille nommes inscrits. 
Elle est divisée en cent cinq brigades, dont 
chacune est composée de seize régiments, 
Quelques noms de chefs sont actuellement 
connus, Celui du général en chef d'Ohio, 
William Schephard, celui de son lieutenant, 
Ph. Effinger. Celui enfin d'Arthur Lupp, ins-
pecteur des laiteries de Détroit. Lupp, qui 
est général de brigade de la Légion du Mi-
chigan, est venu se constituer prisonnier 
peu de jours après l'arrestation de l'assas-

sin de Poole. Accompagné de son avocat, le 
« général » pénétra la tête haute dans le ca-
binet du procureur Mac Créa, où il fit, d'une 
voix arrogante, sa profession de foi. 

— Nous travaillons pour l'intégrité du 
drapeau national. Nos hommes travaillent 
partout, sont partout, dans tous les Etats 
d'Amérique. Et nous comptons des millions 
de sympathisants. Le jour viendra où nous 
nous emparerons du pouvoir. 

Assez ému, on le devine, par cette pro-
clamation sans réticences, le procureur télé-
phona à Washington, à Edgard Hoover, chef 
des G'Men. Celui-ci répondit que, tant qu'il 
n'aurait pas été démontré que les légion-
naires avaient violé la loi fédérale, il ne pou-
vait pas faire intervenir ses hommes. Les 
petites affaires personnelles de l'Ohio et 
du Michigan ne l'intéressaient pas et, d'ail-
leurs, légalement, ne pouvaient pas l'inté-
resser. 

Derrière le masque des cagoules 
Il fallait donc se contenter de rechercher 

ces preuves avec la seule aide des polices 
locales, contaminées par la Légion, qui sym-
pathisaient ouvertement avec les exécuteurs. 
Cependant, le procureur Mac Créa et le 
capitaine Marmon ne se laissèrent pas dé-
courager. Avec quelques hommes sûrs, ils 
multiplièrent les perquisitions. Ils réussi-
rent à introduire des indicateurs fidèles 
dans les milieux de la Légion. Malgré les 
menaces dont ils furent l'objet, le policier 
et le magistrat, enfermés dans leurs bu-
reaux, accumulèrent des preuves. Chaque 
jour apportait son butin et une véritable 
épouvante gagnait les enquêteurs. Il ne 
s'agissait plus seulement d'un meurtre et de 
cérémonies de carnaval. Les histoires de 
cagoules, de masques et de flagellation dans 
les clairières à la lueur des flambeaux, pas-
saient au second plan. L'instruction démon-
trait que la Légion exerçait en Amérique, 
dès maintenant, une influence politique 
considérable et que certains actes de terro-
risme récemment commis étaient son œuvre. 
On se souvient (je l'ai moi-même relaté ici) 
de l'assassinat d'Huey Long, le célèbre dic-
tateur de la Louisiane, un des personnages 
les plus pittoresques et les plus attachants 
d'Amérique, abattu à coups de revolver au 
Capitole de Bâton Rouge, par un médecin 
de la ville. II apparaît maintenant qu'il 
avait été condamné à mort par la Légion 
Noire, à cause de son « activité antiaméri-
caine ». Méfait de la Légion, encore, la des-
truction de l'église de Little Flower, quar-
tier général du révérend Coughlin, le prêtre 
orateur de Détroit, dont les discours par 
T. S. F. ont une telle portée sur la vie poli-
tique des Etats-Unis. 

Le procureur Mac Créa pu établir une 
liste de cinquante personnes à exécuter par 
les cavaliers nocturnes et une autre liste 
de soixante-quinze victimes désignées. 

Ce qui entrave encore l'enquête et brouille 
les pistes, sont les interférences qui exis-
tent entre la Légion Noire et le vieux Ku-
Klux-Klan. Les chefs des deux parties affir-
ment hautement qu'ils n'ont rien de com-
mun les uns avec les autres, que leurs mé-
thodes et leurs buts sont différents. Pour-
tant, il est bien difficile, souvent, à res-
elle-même, dans certains cas, ne sait si elle 

doit se lancer sur une piste ou sur l'autre, 
prit populaire, de les séparer, et la police 
Il y a quelques mois, par exemple, une effa-
rante affaire bouleversa la petite ville de 
Tampa, en Floride. Sept cadavres criblés de 
balles furent découverts dans un marécage. 
Puis, quelques jours plus tard, trois socia-
listes, Joseph Schnoeneker, Sam Rogers et 
Engène Poulher, furent enlevés par des hom-
mes déguisés en policiers. Tous les trois fu-
rent fouettés jusqu'au sang, puis arrosés de 
goudron bouillant et roulés dans de la plume. 

Schoeneker mourut de ses blessures, Ro-
gers et Poulher furent retrouvés dans un 
état lamentable et ne sont pas encore gué-
ris. La rumeur publique, aussitôt, accusa le 
Ku-Klux-Klan. Une rumeur sinistre courut : 
« Les hommes à cagoules chevauchent en 
Floride ! » 

Malgré les protestations indignées du 
Dr Hiram Evans, qui porte le titre ronflant 
de Sorcier impérial du Ku-Klux-Klan, l'en-
quête suivit l'opinion et, quelques jours 
après, sept policiers de Tampa, ainsi que le 
chef de la police et son adjoint, tous affi-
liés au Klan, furent arrêtés et inculpés non 
seulement des meurtres récents, mais de 
toute une série de crimes rituels de lynchage 
et de flagellation. 

A ce moment-là, on ne parlait pas encore 
beaucoup de la Légion Noire. Mais le Ku-
Klux-Klan n'a cessé de se défendre d'être 
mêlé à l'affaire de Tampa, et actuellement 
la police se demande si elle ne ferait pas 
mieux de chercher la vérité du côté de la 
Légion. 

Bourreaux à motocyclette 
La plus grosse différence qui existe entre 

la Légion et le Klan, c'est la modernisation 
des méthodes faite par la Légion. Dans les 
provinces où elle est maîtresse, elle possède 
une équipe de femmes spécialement char-
gées d'enrôler de nouveaux membres. En-
fin, elle a motorisé la plus grosse partie 
de son effectif. Finies les romantiques che-
vauchées nocturnes d'hommes en cagoule, 
sur de grands chevaux blancs, et brandis-
sant des flambeaux. Finies les processions 
qui menaient les condamnés au supplice 
avec accompagnement de cantiques, et la 
promenade de grandes croix de bois. L'ap-
parat du vieux Klan est mort. Les légion-
naires NToirs, eux, se déplacent en auto, et 
ce sont des bourreaux à motocyclette qui 
vont porter la mort chez ceux qui ont déplu 
au chef de la Légion. 

Les efforts de Marmon et de Mac Créa ont 
reçu leur récompense. J. L. Davey, gouver-
neur de l'Ohio, mis en possession du dossier, 
s'est brusquement résolu à traquer la Lé-
gion. Il a mis tout en œuvre pour la pour-
suivre et la museler. Et les menaces de mort 
qu'il reçoit ne paraissent pas l'intimider. 
Il veut user de son influence politique pour 
jeter un cri d'alarme devant les pouvoirs fé-
déraux, et Je congrès de Washington vient 
de voter une motion qui condamne la Légion 
comme étant une association criminelle qui 
porte atteinte à la sûreté de l'Etat. Cette 
motion donne pouvoir à toutes les forces de 
J'Union de combattre les cavaliers nocturnes. 

Edgar Hoover et ses G'Men sont enfin 
déchaînés. La Légion Noire est mise hors la 
loi. 

Il est probable qu'elle ne survivra pas à 
cette condamnation. Elle n'a peut-être pas 
les racines profondes et la foi du vieux Ku-
Klux-Klan. Déjà, il semble bien que les lé-
gionnaires se font moins hardis. Les expé-
ditions punitives deviennent rares, même 
dans l'Ohio et le Michigan ; les gens com-
mencent à se défendre d'avoir jamais sym-
pathisé avec la Légion et, dans les clubs, 
on commence à faire des autodafé, des ca-
goules, des robes de cérémonies et des cha-
peaux à plumes marqués de la tête de mort. 

ROY PÏÎNKER. 
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y 
car il n'est personne qui, plus d'une fois 
dans la vie, n'ait à déjouer les viles pra-
tiques des voleurs. 

NE aimable abonnée nous écri-
vait l'autre jour : 

« Les nombreux cambriola-
ges dont nous trouvons chaque 
jour, dans la presse, les détails 

ou le résumé me paraissent dus, en grande 
généralité, autant au laisser-aller ou à la 
naïveté des victimes qu'à la perversité ou 
à l'ingéniosité des malfaiteurs. La crapule 
a la partie belle contre beaucoup trop 
d'honnêtes gens, car ceux-ci ne prennent 
pas assez de précautions ou n'en prennent 
même pas du tout; ou bien encore, ils vont 
au-devant du préjudice causé à leurs biens, 
en se liant trop facilement avec « n'im-
porte qui ». 

« // ne serait donc pas inutile, dans l'in-
térêt d'un nombreux public, qu'un journal 
comme Détective fit allusion à l'incroyable 
incurie, voire à l'ingénuité trop souvent 
puérile de ceux qui sont volés ou escroqués 
par les fripons qui courent les rues... » 

Notre clairvoyante correspondante a rai-
son. Si tant de malfaiteurs exercent au dé-
triment de la société une activité aussi en-
treprenante que multiforme, c'est qu'en ef-
fet la circonspection du public est insuffi-
sante ou fait totalement défaut. La plupart 
des personnes volées sont les premières 
fautives du dam qu'elles subissent. 

Elles paient la conséquence soit de leur 
insouciance, de leur étourderie, de leur 
ignorance ou de leur confiance trop spon-
tanée à l'égard du premier quidam venu. 

Aussi bien, nous tenons pour un devoir 
d'éveiller chez les uns le souci de la vigi-
lance; de mettre les autres en garde contre 
leur candide débonnaireté. 

Mais nous aurions beau prêcher hebdo-
madairement, aux imprudents, la pré-
voyance ou la méfiance : autant en empor-
terait le vent! En matière d'éducation so-
ciale, les conseils purement sentencieux, les 
recommandations générales, les préconisa-
tions abstraites ne sont que « feux de 
paille » n'éclairant point la religion de 
ceux qui ont besoin d'être avertis. L'esprit 
de la presque totalité des hommes ne tire 
réellement profit que des leçons qui se dé-
gagent des faits ou des documents concrets. 

Donc nous avons voulu, en procédant à 
une enquête laborieuse, réunir une abon-
dante série d'informations précises et ca-
ractéristiques reflétant, sous ses innombra-
bles aspects, l'image de la filouterie, fléau 
qu'il est indispensable de bien - connaître 
pour le combattre efficacement. 

Depuis le menu chapardeur jusqu'au 
combinard le plus ingénieux, nous allons 
passer en revue les spécimens les plus 
« représentatifs » de la faune parasitaire 
dont les obscurs méfaits — si minimes 
qu'ils soient isolément — portent annuelle-
ment un préjudice incalculable à la pro-
priété des honnêtes gens. Puissent nos ré-
vélations servir d'enseignements à nos lec-
teurs! Ils nous en sauront gré à l'occasion. 

Les nouveaux venus, les étrangers, les 
débarqués du dernier train, doivent être 
avertis les premiers des agissements de la 
pègre avide. Car l'ignorance dans laquelle 
ils sont des mœurs et des gens de la ville 
où ils arrivent peut leur valoir d'être une 
proie facile pour les filoux ingénieux. 

Le coup de la valise sans fond 
Un Hollandais en tournée d'affaires, qui 

s'était arrêté à Lille avant de gagner Paris, 
revient à la gare de la grande cité nordi-
que quelques instants avant le départ du 
train pour la capitale. Aux guichets, les 
partants font queue, la plupart portant à la 
main leur valise. L'étranger a déposé la 
sienne à ses côtés pour chercher dans son 
portefeuille le montant du billet de chemin 
de fer. 

Son ticket obtenu, le Hollandais tend la 
main pour ressaisir son bagage. Mais, stu-
peur! Ses regards ahuris ne rencontrent 
plus que la nudité du parquet. 

— Ho ! s'exclame-t-il. C'est très fâcheux : 
on a emporté ma valise. 

Son ébahissement l'égaré d'autant plus 
que le tour a été joué comme un véritable 
prodige de prestidigitation. Et qui soup-
çonner? Les voisins de la victime, ceux 
qui le suivaient et qui, par conséquent, 
avaient devant les yeux toute l'enfilade 
de passagers, ne se sont aperçus de rien. 
D'ailleurs, ils sont pressés. Ils montrent à 

magistrat, si le plus proche voisin qui vous 
suivait portait également une valise? 

— Oui monsieur : plus grande que la 
mienne. 

— Justement, la vôtre pouvait s'emboîter 
dedans et y être retenue par des crochets 
automatiques. Car la valise du malfaiteur 
était certainement sans fond et elle était 
munie d'un ingénieux système de prise. Il 

l'étranger que leur valise n'est pas la sien-
ne et, innocentés par l'évidence, ils pres-
sent le pas vers le quai de départ. 

Devant le commissaire spécial de la gare 
l'infortuné Néerlandais se désespère : 

— Ce vol tient de la sorcellerie, déclare-
t-il. Je ne comprends pas comment mon 
bagage a pu disparaître. 

— Avez-vous observé, lui rétorque le 

suffisait, sans avoir l'air de rien, de la po-
ser sur la vôtre pour que celle-ci disparût 
soudain comme sous le mouchoir d'un illu-
sionniste. 

Et le commissaire d'ajouter, sans conso-
ler pourtant le malheureux Hollandais : 

— Mais oui, monsieur : c'est ainsi que ça 
se passe. Et vous n'êtes malheureusement 
pas le premier â vous en plaindre. A Paris, 
c'est, chaque année, par multiples éditions 
qu'on enregistre dans les gares le coup de 
la valise sans fond... 

Coup de la substitution de la valise 
Un cas encore plus fréquent que le pré-

cédent est celui de la substitution de la 
valise. Beaucoup de ces coffres portatifs 
ont, en effet, une ressemblance quasiment 
jumelle. Aussi bien, lè filou qui a remarqué 
sur quelque quai de départ un voyageur 
muni d'un bagage identique au sien, ne se 
fait pas faute d'emboiter le pas à ce pas-
sager et de s'installer dans le même com-
partiment que lui. Et, tout en ayant l'air 
de placer sa valise dans le filet où se trouve 
déjà le bagage convoité, le malfaiteur se 
fait un jeu d'effectuer la substitution. Puis, 
bientôt, il feint d'être mal à l'aise dans le 
compartiment. Au bout d'un instant, il se 
lève sous prétexte de se mettre en quête 
d'une place plus confortable; et il empoi-
gne la valise qu'il a échangée avec son 
propre bagage, lequel est rempli de vieux 
chiffons ou de vieilles « godasses »... 

Quand la victime s'apercevra de la mésa-
venture, elle aura beau donner au chef de 
train les renseignements les plus précis sur 
le signalement du voleur, les recherches 
n'en seront pas moins vaines. C'est que le 
filou ne s'est pas soucié de rester dans le 
train. En fait de chercher une autre place 
avant le coup de sifflet du départ, il a tout 
simplement déguerpi par la portière du wa-
gon de queue... 

Un des faits les plus astucieux, dans ce 
genre de délits, fut la disparition de la 
valise d'un diamantaire anglais, transpor-
tant la bagatelle d'un million et demi de 
francs! Renseigné par un complice lon-
donien sur la forme, la couleur et les di-
mensions du précieux bagage, l'auteur du 
mauvais coup avait pu se procurer la ré-
plique de cette valise- Et, muni du colis 

trompeur, il était allé, jusqu'à Dieppe, au 
devant du courtier étranger* pour effec-
tuer, au cours du trajet vers Paris, la fruc-
tueuse substitution... 

Coup de la triplette 
Qui peut le plus peut le moins! Autre-

ment dit, si la pègre des gares s'en prend 
effrontément aux valises, il lui est encore 
plus aisé de subtiliser les portefeuilles. 
Que de voyageurs bousculés dans les cou-
loirs des wagons où ils cherchent à se 
« caser » ne se doutent qu'après coup 
qu'ils ont été victimes d'une « triplette », 
c'est-à-dire d'une équipe de trois filous, 
spécialistes des embouteillages propices à 
la disparition des portefeuilles. 

Tandis qu'un des complices, penché à la 
portière, obstrue de son séant la coursive 
du train,'chacun de ses deux acolytes en-
trent par l'une et l'autre des extrémités du 
wagon. Ainsi, le voyageur en quête d'un 
compartiment se trouve « coincé » dans le 
couloir par deux des filous, tandis que le 
troisième, feignant de vouloir ménager un 
passage, se plaque contre la victime et lui 
« fait » si bien les poches que c'en est un 
vrai prodige de dextérité-

Escroquerie aux faux billets 
Il n'est pas rare qu'un autre « coup » 

pratiqué dans les gares réussisse tout aussi 
bien que les précédents, encore que celui-
là paraisse plus invraisemblable. La mé-
thode consiste à aviser, parmi les gens qui 
débarquent, les provinciaux d'aspect le 
plus balourd. 

— Pardon! Monsieur : j'arrive par le 
même .train que vous; je viens pour la pre-
mière fois à Paris; je ne sais pas où se 
trouve le centre, où j'ai plusieurs affaires 
à traiter. Auriez-vous l'amabilité de m'indi-
quer un itinéraire pour me rendre dans le 
quartier de l'Opéra. 

— Excusez-moi, monsieur. Je n'en suis 
moi-même qu'à mon premier voyage. 

Ainsi s'amorce la conversation, qui se 
poursuit devant le plan du métro et qui 
continue devant quelque « zinc » où les 
deux compagnons achèvent de se rensei-
gner sur la topographie de Paris, en s'abou-
chant avec le barman ou le patron dé bis-
trot. 

D'un propos à l'autre, les deux quidams 
en sont venus aux confidences. 

— Je suis bien ennuyé, finit par décla-
rer, au vrai naïf, le pseudo nouveau débar-
qué : je porte sur moi une grosse somme 
que je crains de perdre dans ce grand Pa-
ris où j'ai tant de courses à effectuer. Vous 
qui avez moins à faire que moi, vous me 
rendriez un grand service en voulant bien 
garder la moitié du contenu de mon porte-
feuille. Vous me restitueriez cet argent ce 
soir, sur rendez-vous que nous prendrions... 

Flatté de la confiance de l'interlocuteur, 
le rustre candide cède volontiers à la priè-
re de celui-là. Pour ne pas s'encombrer de 
deux portefeuilles, il tend le sien au nou-
vel « ami » pour qu'il y place le dépôt 
d'argent. Puis les deux compagnons se sé-
parent avec bonhomie. 

Bien entendu, dès que « l'homme d'af-
faires » aura disparu, l'obligeant voyageur 
ne manquera pas de compter la somme qui 
lui a été confiée. 

Hélas ! sans être grand clerc, il verrt» 
tout de suite que les billets sont grossière-
ment faux et que les siens propres ont été 
très adroitement subtilisés. 

(.4 suivre.) 
Marcel CHARLES. 
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Département 

PRESSE ET PROPAGANDE 
I. RUE LORD-BYRON - PARIS (8 ) 

_ Compta chèque pestai > 196.466 
(I) Rayer les mentions inutiles. 
Différence de port en sus pour l'étranger. 

H. LAVEDAN : Leur cœur. 
M. LEVEL : L'Epouvante. 
J. LONDON : L'appel de la forêt. 
A. LONDRES ; Adieu Cayenne. Au bagne. Le che-

min de Buenos-Ayres. 
A. LOOS : Les hommes préfèrent les blondes. 

Mais ils épousent les brunes. 
Jean LORRAIN : La Maison Philibert. 
P. LOUYS : Aphrodite. Archipel. Les aventures du 

roi Pausole. Les chansons de Bilitis. La Femme 
et le Pantin. 

MAC ORLAN : La Bandera. La tradition de mi-
nuit. La cavalière Eisa. Rues secrètes. 

L.-P. MARGUERITTE : Pensionnat de jeunes filles. 
J. MARÈZE : L'apprenti gigolo. 
MARTET : Dolorès. 
A. MAUROIS ; Bernard Quesnay ? 
SOMERSET-MAUGHAM : L'archipel aux sirènes. 

L'envoûte. La passe dangereuse. Le sortilège 
malais. 

P. MORAND : 1900. Fermé la nuit. 
A. MERCIER : La vengeance de Kâli. 
P. MILLE et DEMAISON : La femme et l'homme nu. 
P. MORAND : Ouvert la nuit. 
S. NORMAND : La maison de laideur et de lé-

sine. 
Ch. et H. OMESSA : Anaïtis, fillè de Carthage. 
G. OUDARD : Le désir de l'amour. 
J. PEYRÉ : L'Escadron blanc. 
H. PIERHOMME : Le bandit vierge. 
M. PORLOCK : Panique. 
M. PRÉVOST : L'accordeur aveugle. L'américain. 

Féminités. Pierre et Thérèse. La princesse d'Er-
minge. 

R. PUJOL : Le resquilleur sentimental. 
M. QUERLIN : Les ventres maudits. 
RECOULY : Joffre. Le Mémorial de Foch. 
P. de RÉGNIER : La vie de Patachon. 
ROSNY Aîné : Le fils légitime. 
ROSNY Jeune : La courtisane passionnée. La cour-

tisane triomphante. 
J.-H. ROSNY Jeune : Les folles passions de Pauline 

Borghèse. 
L. ROUBAUD : Les enfants de Caïn. 
F. ROZ : La lumière de Paris. 
J.-T. SAMAT : Camard Gardian. Sangar taureau. 
T. SANDRE : Le corsaire Pellot. 
Nicolas SÉGUR : La Chair. 
STEVENSON : Les aventures de David Balfour. 

Catriona. L'île aux trésors. Le reflux. 
SAINT-SORNY : L'île d'amour. 
G. SOULAGES : Le malheureux petit voyage. 
G. SUAREZ ; Clemenceau. 
TRISTAN BERNARD : Amants et voleurs. 
P. VALDAGNE : Ce bon Monsieur Poulgris. 
H. VAN OFFEL : Le tatouage bleu. 
C. VAUTEL : L'amour à la parisienne. 
H.-G. WELLS : Monsieur Barnstaple chez les Hom-

mes-Dieux. Les roues de la chance. Le trésor 
dans la forêt. 

WILLY : Ginette la rêveuse. 
WILLY et COLETTE WILLY : Claudine à l'école. 

Claudine à Paris. Claudine s'en va. 
G. WODEHOUSE : La petite garçonnière. 
XXX. : Bonnes histoires. Histoires de fumoir. His-

toires parisiennes. Les nouveaux mémoires de 
Casanova. 

Le BONHEUR et la JOIE au FOYER 

par la SANTÉ. 

L' ELECTRICITE 
L'Institut Moderne du Dr.M.A.Orard 
à Bruxelles vient d'éditer un traité d'Eiec-
trothérapie destiné à être envoyé gratuite-
ment à tous les malades qui en feront la 
demande. Ce superbe ouvrage médical en 
5 parties, écrit en un langage simple et 
clair explique la grande popularité du trai-
tement électrique et comment l'électricité, 
en agissant sur les systèmes nerveux et 
musculaire, rend la santé aux malades, 
débilités, affaiblis et déprimés. 

La cause, la marche et les symptômes 
de chaque affection sont minutieusement 
décrits afin d'éclairer le malade sur la 
nature et la gravité de son état. Le rôle 
de l'électricité et la façon dont opère le 
courant galvanique est établi pour chaque 
affection et chaque cas. 

L'application de la batterie galvanique 
se fait de préférence la nuit et le malade 
peut sentir le fluide* bienfaisant et régéné-
rateur s'infiltrer doucement et s'accumuler 
dans le système nerveux et tous les orga-
nes, activant et stimulant l'énergie ner 
veuse, cette force motrice de la machine 
humaine. 

Chaque famille devrait posséder cet 
ouvrage pour y puiser les connaissances 
utiles et indispensables à la santé afin 
d'avoir toujours sous la main l'explication 
de la maladie ainsi que le remède spéci-
fique de la guérison certaine et garantie. 

Le traité d'électrothérapie comprend 
5 chapitres : 
■MM ire PARTIE : 

SYSTÈME NERVEUX. 
Neurasthénie, Névrooe* dlver»e*, Né-

vralgie*. Névrites. Maladies de la Moelle 
éplnière. Paralysies. 
mmmmmmm ame PARTIE : mm» — 

ORGANES SEXUELS,* 
et APPAREIL URINAI RE. 

Impuissance totale ou partielle, Varico-
cèle, Pertes Séminales, Prostatorrhée, 
Ecoulements, Affections vénériennes et 
maladies de* reins, de la vessie et de la 
prostate. 
■*jflBj*j*jBj*j*j**Ji 3me PARTIE 

MALADIES DELÀ FEMME. 
Métrite, Salpingite, Leucorrhée, Écou-

lements, Anémie, Faiblesse extrême. Amé-
norrhée et dysménorrhée. 

4me PARTIE 

VOIES DIGESTIVES. 
Dyspepsie, gastrite, gastralgie, dilata-

tion, vomissements, aigreurs, constipation, 
entérites multiples, occlusion Intestinale, 
maladies du foie. 
B*BB*jH*a*j*jRBBi sme PARTIE : IIIMI III M 

SYSTÈME MUSCULAIRE 
ET LOCOMOTEUR. 

Myalgies, Rhumatismes divers. Goutte, 
Sciatique, Arthritisme, Arlério-sclérose, 
Troubles de la nutrition, Lithiases, Dimi-
nution du degré de résistance organique. 

C EST GRATUIT Hommes et femmes, célibataires et mariés, écrive? une simple 
. v""IWi" carte postale à Mr le Docteur M.A. GRARD, 30, Avenue 

Alexandre Bertrand» BRUXELLES-FOREST, pour recevoir par retour, sous 
enveloppe fermée le précis d'électrothérapie avec illustrations et dessins explicatifs 
n Affranchissement pour l'étranger : Lettres fr. 1.50 — Cartes fr. 0,90 ^ 

PERSONNES 
SUR 

perdent 

volontairement 

leurs cheveux 

SEUL le 

PEIGNE IRRADIANT 
DU DOCTEUR LECUR 

/ (Breveté S. G. D. G.) 

\\\ Arrête les Chutes les plus 
/rebelles, triple la durée 

11 des Ondulations 
Exposé quelques instants à la lumière solaire 
ou artificielle, le peigne irradiant emmagasine 
les rayons lumineux qu'il restitue immédia-
tement, et chaque fois, par la pointe de ses 
dents, en ondes bienfaisantes, dans le plus 

profond des cellules du cuir chevelu. 
Vous pouvez contrôler vous-même les propriétés 
irradiantes de ce peigne breveté en vous 

f livrant à l'expérience très simple indiquée 
sur notre notice accompagnant ce peigne. 
Envoi GRATUIT de la notice explicative. — Le 
Peigne, franco contre mandat ou tim bres. Fr. 18.» 

\ contre remboursement. Fr. 20. » 
Distributeur pour le monde entier : Labora-
toires C. M. P., 189, rue du Temple, PARIS (31) 

Agents demandés dans tous pays. 

LE PEIGNE OUI (APTE LE SOLEIL 

LE BAIN INTESTINAL 
Régulateur des fonctions digestives 

et rééducateur de l'intestin 

+ / 

Tous les avis médicaux concordent : une 
cure de bains intestinaux (Entero-Cure), c'est 
la désintoxication complète de l'organisme et 
la guérison de la constipation. 

Cette cure et ses effets ont fait l'objet d'un 
livret très détaillé et très illustré (brochure M. 
intitulée l'Hygiène de l'intestin) que le Centre 
d'Entéro-Cure, 9, faubourg Saint - Honoré 
(Anj. 54-50), envoie à tout intéressé (joindre 
simplement 1 franc en timbres pour couvrir 
les frais d'envoi). 

SOCIÉTÉ ANONYME DES PUBLICATIONS « ZED », 3, rue de Grenelle - Paris, 6* R. C. Seine 237.040 B — Le gérant t MONTARHON Imp. Héllos-Archereau, 3», rue Arcaereau, Paris, 1936 
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POUR LA PROTECTION DE L'ENEANCE 
A Belle-Isle, les enfants du malheur, 
apprennent le beau métier viril de marin. 

Cette semaine en page 14 : ST-MAURICE.— La semaine prochaine : BELLE-ISLE. 
PHOTOS J.-G. SÉRUZIER. 


